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1. Le contexte du forum dans le cadre du congrès de l’ACELF
L’ACELF a demandé à notre firme d’animer un forum vendredi le 3 octobre dans le cadre de son 61e congrès annuel tenu à Québec.
Les informations suivantes apparaissent au programme de l’événement.
Titre du forum : Éléments constitutifs d’une politique publique favorisant la diversité culturelle dans les systèmes scolaires 

Description : Donnant suite aux conclusions du congrès 2007 de l’ACELF, l’atelier consiste en un forum de discussion autour des éléments constitutifs d’une politique visant à favoriser la diversité culturelle dans une école, une commission ou un conseil scolaire. Les débats ont pour assise un document de réflexion brossant l’état des lieux.

À la suite du forum, nous devrons rédiger un document pour l’ACELF ayant pour objet de proposer des principes directeurs pour l’élaboration, dans les différents milieux concernés, de politiques visant à favoriser la diversité culturelle. La tenue du forum est donc une étape dans un processus à plus long terme.
2. Déroulement du forum et description des annexes
Le forum est d’une durée de deux heures et trente minutes; quarante-trois (43) personnes y sont inscrites. Il sera animé par Ronald Bisson et une associée de son entreprise, Zeinab Aden.
Il est important de comprendre qu’un forum diffère d’un atelier dans le cadre d’un congrès annuel. Un atelier est constitué d’une présentation sur un thème donné, souvent très détaillée, suivie d’une période de discussion.
Un forum présente une occasion d’animer une discussion approfondie sur un sujet précis. Le but de la présentation d’ouverture est de partager certaines observations qui serviront à nourrir la réflexion. Par la suite, les participantes et participants discutent de l’enjeu à partir de certaines questions clés. 

Le déroulement prévu du forum est le suivant :
· Ouverture et mise en situation (5 minutes)

· Tour d’horizon des politiques des commissions et conseils scolaires francophones du Canada en matière de diversité culturelle et quelques données statistiques (25 minutes)
· Partage – question 1 : Faut-il une politique sur la diversité dans nos commissions et conseils scolaires? (45 minutes)

(Dîner – discussion informelle)
· Partage – question 2 : De quoi s’agit-il exactement : politique sur la diversité, sur l’intégration, sur l’équité interculturelle, sur autre chose? (20 minutes)

· Partage – question 3 : Quels seraient des éléments constitutifs d’une politique? (50 minutes)

· Conclusion (5 minutes)

Pour nous permettre de consacrer plus de temps à la discussion, nous vous présentons ce document préparatoire. 
Il comprend les annexes suivantes :
Annexe 1 : Tour d’horizon : ce que révèlent les sites Web des conseils et commissions scolaires en matière de politiques sur la diversité culturelle. 
(Note technique : nous avons inséré comme « objets » les textes des politiques repérées. Il s’agit de cliquer sur l’icône et le texte apparaît en PDF.)
Annexe 2 : Perspectives de certains chefs de file des communautés immigrantes : anecdotes
Annexe 3 : Des données statistiques – 2001

3. Les questions de discussion
3.1. Faut-il une politique sur la diversité dans nos commissions et conseils scolaires? 
Entrée en matière
Avant de déterminer comment développer les éléments constitutifs d’une politique sur la diversité, la première question à se poser est la suivante : pourquoi une commission ou un conseil scolaire devrait-il adopter une politique sur la diversité? 

Nous nous sommes positionnés comme une famille immigrante qui était intéressée à inscrire ses enfants dans une école française au Canada. Nous avons revu les sites Web des commissions et conseils scolaires francophones du Canada pour y repérer les politiques explicites sur la diversité et l’intégration culturelle.
Nous avons trouvé huit (8) conseils scolaires qui ont adopté des politiques explicites concernant cet enjeu. Par ailleurs, nous avons constaté que certains conseils ou certaines commissions scolaires, même s’ils n’ont pas de politique précise, touchent le sujet dans leurs politiques linguistiques, culturelles, énoncés de vision ou de mission.
Vous trouverez les résultats de ce tour d’horizon à l’annexe 1. En cliquant sur l’icône dans le tableau, le texte complet de la politique qui a été repérée apparaîtra à votre écran en format PDF.
Note importante aux participantes et participants de l’atelier : il est parfois difficile de repérer une politique sur la diversité parmi la myriade de politiques qui se trouvent sur les sites Web des conseils ou commissions scolaires. Il se peut donc fort bien qu’un conseil ou une commission ait adopté une politique et que nous ne l’ayons pas inscrite dans le tableau de l’annexe 1. Si c’est le cas, nous vous demandons d’apporter votre politique au forum et de nous la remettre. Nous l’inscrirons dans le rapport final qui sera produit à la suite du congrès. Nous visons à répertorier toutes les politiques à ce sujet dans les conseils et commissions scolaires francophones au Canada.
Nous avons aussi tenu des conversations avec dix chefs de file des communautés immigrantes à Ottawa et à Toronto. L’annexe 2 présente une synthèse des résultats de ces conversations. La plupart des personnes ont fait valoir qu’il serait important d’avoir une politique sur la diversité dans les conseils et commissions scolaires.
Enfin, nous avons préparé certaines données statistiques tirées du recensement de 2001. Nous avons repéré les données concernant les populations immigrantes et les minorités visibles dans certaines villes et provinces en utilisant la catégorie « français – première langue officielle parlée » (PLOP). Ces données se trouvent à l’annexe 3. Nous avons pu établir une corrélation assez directe entre l’adoption d’une politique sur la diversité par un conseil ou une commission scolaire et le nombre d’immigrants / minorités visibles sur son territoire.
Première question de discussion : Pourquoi faut-il une politique sur la diversité dans nos conseils et commissions scolaires? Est-ce vraiment nécessaire? 
3.2. De quoi s’agit-il exactement : politique sur la diversité, sur l’intégration, sur l’équité interculturelle, sur autre chose?
Nous avons remarqué dans le tour d’horizon que les politiques des conseils et commissions scolaires portent divers noms et abordent des sujets variés : diversité, antiracisme, équité ethnoculturelle, intégration scolaire, éducation interculturelle, éducation à la citoyenneté.
Tout terme véhicule des valeurs.

Cela conduit à la question suivante.

Deuxième question de discussion : Lorsque nous parlons de diversité culturelle, de quoi s’agit-il exactement? Quelles valeurs veut-on véhiculer ?
3.3. Quels seraient des éléments constitutifs d’une politique?
Ce forum du 3 octobre 2008 fait suite au congrès 2007 tenu à Toronto. Les constats à la conclusion de ce congrès étaient les suivants :
· Le monde de l’éducation de langue française au Canada embrasse avec enthousiasme la diversité culturelle et veut la faire fleurir.

· Les enseignantes et les enseignants veulent la réussite de chaque élève. Cela vaut pour chacun de leurs élèves, quelles que soient ses origines. 

· Les gens se sentent parfois dépourvus de moyens pour relever certains défis. La bonne volonté, à elle seule, ne suffit pas. Il faut investir dans les ressources humaines et financières nécessaires pour mettre en œuvre les moyens qui permettront d’assurer la réussite. 

· Il existe un écart de communication entre les gens. De nombreux immigrants veulent apporter leur contribution, mais ils se sentent laissés de côté. Il semble y avoir un désinvestissement des ressources humaines immigrantes. 

· Le nombre d’immigrants d’expression française est en hausse et continuera d’augmenter. Les propos tenus lors de ce congrès permettent de croire que le monde de l’éducation de langue française au Canada est prêt à formuler et à adopter un énoncé de principe, une vision, voire une politique en matière de diversité dans les systèmes scolaires de langue française. Ce congrès servira peut-être à donner le coup de départ d’une telle initiative. Cet énoncé, cette vision ou cette politique pourrait indiquer les vrais enjeux liés à l’intégration dans les systèmes scolaires et s’y attaquer résolument. Tous en profiteraient : les ministères, les universités et les collèges, les conseils scolaires, les écoles et les salles de classe, les parents et les élèves. 

Troisième question de discussion : En se fondant sur vos expériences et à la suite de nos réflexions depuis ce matin, quels seraient des éléments constitutifs d’une politique en matière de (diversité, d’intégration, d’inclusion)?
Annexe 1 : Tour d’horizon : ce que révèlent les sites Web des conseils et commissions scolaires
Dans cette étude, nous avons visité le site Web des 91 conseils et commissions scolaires francophones au Canada pour y repérer les politiques explicites au sujet de la diversité culturelle. 
Nous avons constaté que certains conseils ou commissions scolaires abordent le sujet dans leurs politiques linguistiques ou culturelles ou dans leurs énoncés de vision et de mission ou encore font mention du sujet dans leur politique d’équité en matière d’emploi.
Note importante aux participantes et participants de l’atelier : il est parfois difficile de repérer une politique sur la diversité parmi la myriade de politiques qui se trouvent sur les sites Web des conseils ou commissions scolaires. Il se peut donc fort bien qu’un conseil ou une commission ait adopté une politique et que nous ne l’ayons pas inscrite dans le tableau de l’annexe 1. Si c’est le cas, nous vous demandons d’apporter votre politique au forum et de nous la remettre. Nous l’inscrirons dans le rapport final qui sera produit à la suite du congrès. Nous visons à répertorier toutes les politiques à ce sujet dans les conseils et commissions scolaires francophones au Canada. Nous vous invitons aussi à nous remettre tout autre matériel ou documentation qui serait utile dans la préparation du rapport final qui sera remis à l’ACELF.
Conseils et commissions scolaires francophones à l’extérieur du Québec

	CONSEILS ET COMMISSIONS SCOLAIRES
	POLITIQUE SUR LA DIVERSITE CULTURELLE
	MENTIONS 

	Terre-Neuve-et-Labrador

	1. Conseil scolaire francophone provincial de Terre-Neuve-et-Labrador
	Pas de politique
	

	Nouvelle-Écosse
	
	

	2. Conseil scolaire acadien provincial
	Pas de politique
	

	Nouveau-Brunswick
	
	

	3. Conseil d’éducation du district scolaire 01

4. Conseil d’Éducation du district scolaire 3

5. Conseil d’éducation du district scolaire 05
6. Conseil d’éducation du district scolaire 09 de la Péninsule acadienne

7. Conseil d’éducation du district scolaire 11
	Pas de politique, dans tous les conseils
	

	Île-du-Prince-Édouard
	
	

	8. Commission scolaire de langue française de l'Île-du-Prince-Édouard
	Pas de politique
	

	Ontario
	
	

	9. Conseil des écoles catholiques de langue française du Centre-Est
	Pas de politique
	Normes et conduites provinciales : Toute personne faisant partie de la communauté scolaire doit : « respecter les autres et les traiter avec équité sans égard à leur race, leur ascendance, leur lieu d’origine, leur couleur, leur origine ethnique, leur citoyenneté, leur religion, leur sexe, leur orientation sexuelle, leur âge ou leur handicap »

	10. Conseil des écoles publiques de l’Est de l’Ontario
	Politique : Équité en matière de relations raciales et ethnoculturelles
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	11. Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières
	Pas de politique
	

	12. Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario
	Pas de politique
	

	13. Conseil scolaire catholique Franco-Nord
	Politique : Antiracisme et équité ethnoculturelle
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	14. Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud
	Pas de politique
	

	15. Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien
	Pas de politique
	Dans le code de conduite du conseil à l’intention des membres de la communauté, on trouve une section de la Charte canadienne : « respecter les autres et les traiter avec équité sans égard à leur race, à leur ascendance, à leur lieu d’origine, à leur couleur, à leur origine ethnique, à leur citoyenneté, à leur religion, à leur sexe, à leur orientation sexuelle, à leur âge ou à leur handicap »

	16. Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales 
	Pas de politique
	

	17. Conseil scolaire de district des écoles catholiques du Sud-Ouest
	Politique : Relations interraciales et ethnoculturelles
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	18. Conseil scolaire de district du Centre-Sud-Ouest
	Pas de politique
	Vision : « Un conseil et des écoles dédiés aux élèves et offrant une formation influencée par des valeurs éducatives orientées vers l’éthique, l’engagement et l’effort, la générosité et le partage, et le respect de la diversité culturelle »

L’explication du logo : « les couleurs (le bleu, le jaune et le rouge; soit les couleurs primaires) font référence à la diversité du Conseil, à la complémentarité de ses membres; à la pluralité des idées véhiculées, au respect des différences et à l’ouverture sur le monde »

Politique linguistique : « le conseil et des écoles dédiés d’abord aux élèves et leur offrant une formation (…) influencée par des valeurs éducatives orientées vers l’éthique, l’engagement et l’effort, la générosité et le partage, et le respect de la diversité culturelle »

Animation culturelle : 
« le but de la politique sur l’animation culturelle est d’entre autres (…) reconnaître et valoriser toutes les cultures d’expression française dans les écoles et dans la communauté; (…) compte tenu du milieu multiculturel riche du Conseil, l’activité culturelle prend avantage de toutes les cultures par l’échange et l’apport de chaque participant et participante pour un enrichissement valorisant. »

	19. Conseil scolaire public du Grand Nord de l’Ontario
	Pas de politique
	Politique linguistique : « l’éducation en langue française est empreinte d’ouverture à la diversité et contribue au développement d’un sentiment d’appartenance à la francophonie ontarienne, canadienne et internationale ». 
On trouve un peu plus loin dans le mandat de l’école française, toujours dans la même politique : « l’école est un milieu de construction identitaire qui favorise l’engagement envers une communauté francophone diversifiée qui interpelle et permet l’enracinement ».

	20. Conseil scolaire public du Nord-Est de l’Ontario
	Politique : Antiracisme et équité ethnoculturelle
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	Manitoba
	
	

	21. Division scolaire franco-manitobaine
	Pas de politique
	

	Saskatchewan
	
	

	22. Conseil des écoles fransaskoises
	Pas de politique
	

	Alberta

	23. Conseil scolaire catholique et francophone du sud de l’Alberta
	Pas de politique
	

	24. Conseil scolaire Centre-Nord
	Pas de politique
	

	25. Conseil scolaire Centre-Est
	Pas de politique
	

	26. Conseil scolaire du Nord-Ouest
	Pas de politique
	Politique publique : « assure le respect et la pleine appartenance à l’école des élèves de différentes traditions religieuses ou philosophiques »

	27. Conseil scolaire du Sud de l’Alberta
	
	Le Conseil s’inspire des principes directeurs suivants pour réaliser sa vision et sa mission : « l’appui à la vitalité et au développement de toutes les communautés de langue française qui constituent son territoire »

	Colombie-Britannique

	28. Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique
	Pas de politique
	« Dans les écoles du CSF, le multiculturalisme est plus qu’une politique, c’est une réalité ».

« Parce que nous croyons que chaque personne est unique et que sa contribution est importante; parce que nous croyons à la qualité de la relation entre les personnes et entre les groupes; parce que nous croyons à la nécessité de s’ajuster aux changements de la société et aux besoins des personnes, nous proposons les valeurs suivantes, entérinées par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 4 mars dernier : francité, flexibilité, innovation, transparence, équité ».

	Nunavut

	29. Commission scolaire francophone du Nunavut 
	Pas de politique
	

	Territoires du Nord-Ouest

	30. Commission scolaire francophone
	Pas de politique
	

	Yukon

	31. Commission scolaire francophone du Yukon
	Pas de politique
	On mentionne que le conseil favorise la réussite scolaire et l’épanouissement de l’ensemble des élèves, filles et garçons, dans le respect de leurs caractéristiques - physiques, intellectuelles, linguistiques, ethniques, culturelles, raciales et religieuses - sans égard au statut socioéconomique ».


Commissions scolaires au Québec

	COMMISSIONS SCOLAIRES
	POLITIQUE SUR LA DIVERSITE CULTURELLE
	MENTIONS 

	Bas-Saint-Laurent

	32. Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs
	Pas de politique
	

	33. Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup
	Pas de politique
	

	34. Commission scolaire des Monts-et-Marées
	Pas de politique
	

	35. Commission scolaire des Phares
	Pas de politique
	

	Saguenay–Lac-Saint-Jean

	36. Commission scolaire de la Jonquière
	Pas de politique
	

	37. Commission scolaire du Lac-Saint-Jean
	Pas de politique
	

	38. Commission scolaire du Pays-des-Bleuets
	Pas de politique
	

	39. Commission scolaire des Rives-du-Saguenay
	Pas de politique
	

	Capitale-Nationale

	40. Commission scolaire de la Capitale
	Pas de politique
	

	41. Commission scolaire de Charlevoix
	Pas de politique
	

	42. Commission scolaire des Découvreurs
	Pas de politique
	

	43. Commission scolaire de Portneuf
	Pas de politique
	

	44. Commission scolaire des Premières-Seigneuries
	Pas de politique
	

	Mauricie

	45. Commission scolaire du Chemin-du-Roy 
	Pas de politique
	Par sa politique, la Commission scolaire du Chemin-du-Roy « entend promouvoir une vie culturelle diversifiée et de qualité dans chacun de ses établissements et de ses centres administratifs en développant l’intérêt pour la culture, une fierté d’appartenance régionale, une ouverture sur le monde et sur les nouveaux arrivants dans un premier temps. Dans un deuxième temps, elle entend encourager la mise en place d’activités à caractère culturel ou interculturel, tant au niveau des élèves qu’au niveau du personnel;

iv. entend s’ouvrir aux représentants des différentes communautés culturelles qui viendront habiter sur son territoire »

	46. Commission scolaire de l'Énergie
	Pas de politique
	

	Estrie

	47. Commission scolaire des Hauts-Cantons
	Pas de politique
	

	48. Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke
	Politique : Intégration scolaire et éducation interculturelle
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	49. Commission scolaire des Sommets
	Pas de politique
	

	Montréal

	50. Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys
	Politique : Intégration scolaire des élèves non francophones, éducation interculturelle et éducation à la citoyenneté


[image: image6.emf]Acrobat Document


	

	51. Commission scolaire de Montréal
	Politique : Politique interculturelle
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	52. Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île
	Pas de politique
	

	Outaouais

	53. Commission scolaire au Cœur-des-Vallées
	Pas de politique
	

	54. Commission scolaire des Draveurs
	Pas de politique
	

	55. Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais
	Pas de politique
	

	56. Commission scolaire des Portages-de-l'Outaouais
	
	

	Abitibi-Témiscamingue

	57. Commission scolaire Harricana
	Pas de politique
	

	58. Commission scolaire du Lac-Abitibi
	Pas de politique
	

	59. Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois
	Pas de politique
	

	60. Commission scolaire de Rouyn-Noranda
	Pas de politique
	

	Côte-Nord

	61. Commission scolaire de l’Estuaire
	Pas de politique
	

	62. Commission scolaire du Fer
	Pas de politique
	

	63. Commission scolaire du Littoral
	Pas de politique
	

	64. Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord
	Pas de politique
	

	Nord-du-Québec

	65. Commission scolaire de la Baie-James
	Pas de politique
	

	Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

	66. Commission scolaire des Chic-Chocs
	Pas de politique
	

	67. Commission scolaire des Îles
	Pas de politique
	

	68. Commission scolaire René-Lévesque
	Pas de politique
	

	Chaudière-Appalaches

	69. Commission scolaire des Appalaches
	Pas de politique
	

	70. Commission scolaire de la Beauce-Etchemin
	Pas de politique
	

	71. Commission scolaire de la Côte-du-Sud
	Pas de politique
	

	72. Commission scolaire des Navigateurs
	Pas de politique
	

	Laval

	73. Commission scolaire de Laval
	Pas de politique
	

	Lanaudière

	74. Commission scolaire des Affluents
	Pas de politique
	

	75. Commission scolaire des Samares
	Pas de politique
	

	Laurentides

	76. Commission scolaire des Laurentides
	Pas de politique
	

	77. Commission scolaire Pierre-Neveu
	Pas de politique
	

	78. Commission de la Rivière-du-Nord
	Pas de politique
	

	79. Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles
	Pas de politique
	

	Montérégie

	80. Commission scolaire des Grandes-Seigneuries
	Pas de politique
	

	81. Commission scolaire des Hautes-Rivières
	Pas de politique
	

	82. Commission scolaire Marie-Victorin
	Politique : Intégration scolaire des élèves immigrants et éducation interculturelle

[image: image8.emf]Acrobat Document


	

	83. Commission scolaire des Patriotes
	Pas de politique
	

	84. Commission scolaire de Saint-Hyacinthe
	Pas de politique
	

	85. Commission scolaire de Sorel-Tracy
	Pas de politique
	

	86. Commission scolaire des Trois-Lacs
	Pas de politique
	

	87. Commission scolaire du Val-des-Cerfs
	Pas de politique
	

	88. Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands
	Pas de politique
	

	Centre-du-Québec

	89. Commission scolaire des Bois-Francs
	Pas de politique
	

	90. Commission scolaire des Chênes
	Pas de politique
	Slogan : « Il faut tout un village pour élever un enfant » (proverbe africain)

	91. Commission scolaire de la Riveraine
	Pas de politique
	Croyances et valeurs : « Nous valorisons le respect des différences, l’ouverture au pluralisme et l’égalité des chances pour toutes et tous. »


Annexe 2 : Opinions de dix chefs de file des communautés immigrantes : anecdotes
Le contexte
Nous avons tenu des discussions informelles avec dix chefs de file des communautés immigrantes à Toronto et à Ottawa. La question posée était la suivante : quelles sont vos perspectives concernant l’adoption ou non de politiques en matière de diversité par les conseils scolaires?
Ce que les gens nous ont dit :
La plupart des personnes (des communautés ethnoculturelles en général) à qui nous avons posé la question nous ont répondu que ce serait important d’avoir une politique sur la diversité. 

En effet, ils pensent que cette politique accompagnerait la Charte canadienne des droits et libertés. Elle créerait un cadre législatif qui sensibiliserait tout le monde et qui les inciterait à reconnaître la société canadienne actuelle, une société changeante, plurielle telle qu’on la voit dans les écoles. Elle forcerait les leaders à tenir compte de leurs cultures.

La majorité des répondants sont d’avis que les écoles, souvent, n’arrivent pas à gérer cette diversité. Ils ont indiqué qu’actuellement, il n’y a rien qui oblige le personnel enseignant ou administratif à comprendre leurs cultures. L’absence d’une politique claire fait que rien ne les incite à faire cet effort. Une personne a souligné que les questions qui sont posées aux élèves pour évaluer leur capacité de parler le français au moment de l’inscription sont parfois mal adaptées au contexte culturel de l’enfant, ce qui crée des malentendus.

Par ailleurs, certains parents ont dit que parfois, leurs enfants étaient victimes de discrimination. Ils se sentent mis de côté parce qu’ils sont différents. Une répondante nous a informés que certains parents décident ou sont forcés, même s’ils sont francophones, d’inscrire leurs enfants à l’école anglaise pour diverses raisons (soit l’inscription de leurs enfants est refusée, soit ils préfèrent éviter un système trop compliqué). Une autre personne interrogée nous a expliqué qu’en tant que mère monoparentale, elle avait de la difficulté à répondre aux demandes de l’école (aide aux devoirs, bénévolat) et elle se demandait si cela ne pénalisait pas son enfant.  

D'autres ont indiqué que même s’ils n’avaient pas de problème particulier avec l’école, l’existence d’une politique sur la diversité culturelle serait une forme de reconnaissance de la communauté scolaire actuelle. Ils ont ajouté qu’il faudrait que l’école applique la politique en question, que ceci se reflète dans son mode de fonctionnement. Cette politique faciliterait le dialogue. Elle créerait une ouverture. Toutefois, pour une meilleure application, ils préconisent qu’il y ait plus de personnel ethnoculturel dans l’administration et le corps enseignant pour que les parents aient accès à une personne qui comprend leur culture. Cette dernière servirait de personne-ressource. Ainsi, en cas de désaccord, elle pourrait désamorcer le conflit. 

Pour conclure, nous avons constaté en écoutant les commentaires de part et d'autre qu’il y avait parfois un blocage, une perception d’incompréhension des deux côtés. Selon les gens, l’adoption d’une politique sur la diversité améliorerait le dialogue.

Annexe 3 : Des données statistiques - 2001
	Tableau sommaire : Pourcentages de minorités visibles, immigrants et immigrants récents (PLOP) - 2001

	Géographie
	Français PLOP 

(en % de la population totale)
	Minorités visibles 

(en % des français PLOP)
	Immigrants

(en  % des français PLOP)
	arrivés entre 1991 et 1995

(en % des immigrants français PLOP)
	arrivés entre 1996 et 2001

(en % des immigrants français PLOP)

	Île-du-Prince-Édouard
	4 %
	0 %
	2 %
	0 %
	15 %

	Nouvelle-Écosse
	4 %
	2 %
	5 %
	19 %
	21 %

	Nouveau-Brunswick
	33 %
	1 %
	1 %
	10 %
	13 %

	CS Chemin-du-Roy (Trois-Rivières)
	99 %
	1 %
	1 %
	13 %
	22 %

	CS Région-de-Sherbrooke
	93 %
	2 %
	4 %
	23 %
	29 %

	CS Montréal (ancienne Ville)
	77 %
	18 %
	23 %
	18 %
	24 %

	CS Marguerite-Bourgeois (Ouest Mtl)
	52 %
	15 %
	25 %
	19 %
	19 %

	CS Marie-Victorin (Rive-Sud Mtl)
	86 %
	8 %
	10 %
	18 %
	15 %

	Ottawa (Division)
	18 %
	14 %
	15 %
	24 %
	23 %

	Toronto (Division)
	3 %
	33 %
	53 %
	21 %
	30 %

	London (Ville)
	2 %
	15 %
	27 %
	18 %
	32 %

	Sudbury (Division)
	28 %
	1 %
	1 %
	16 %
	13 %

	Nipissing (District)
	26 %
	0 %
	1 %
	12 %
	20 %

	Manitoba
	4 %
	3 %
	5 %
	17 %
	19 %

	Saskatchewan
	2 %
	3 %
	5 %
	15 %
	17 %

	Edmonton (Ville)
	2 %
	12 %
	15 %
	19 %
	17 %

	Calgary (Ville)
	2 %
	14 %
	24 %
	18 %
	28 %

	Vancouver

(District)
	2 %
	27 %
	40 %
	21 %
	25 %


	Tableau détaillé : Minorités visibles, immigrants et immigrants récents (PLOP) - 2001

	Géographie
	Groupe
	Total
	Première langue officielle parlée (PLOP)

	
	
	
	Anglais
	Français
	Anglais et français
	Français + 
Anglais et français

	
	
	
	
	
	
	Nombre
	Pourcentage

	Île-du-Prince-Édouard
	Population totale
	133 385
	128 035
	5 230
	75
	5 305
	4 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	1 180
	1 135
	15
	0
	15
	0 %

	
	Immigrants
	4 140
	4 020
	80
	20
	100
	2 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	305
	305
	0
	0
	0
	0 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	485
	455
	15
	0
	15
	15 %

	Nouvelle-Écosse
	Population totale
	897 570
	862 375
	33 175
	1 185
	34 360
	4 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	34 525
	33 345
	425
	335
	760
	2 %

	
	Immigrants
	41 315
	39 240
	960
	630
	1 590
	5 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	4 545
	4 110
	140
	160
	300
	19 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	5 745
	5 210
	85
	250
	335
	21 %

	Nouveau-Brunswick
	Population totale
	719 710
	480 095
	237 615
	1 665
	239 280
	33 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	9 420
	7 830
	1 055
	330
	1 385
	1 %

	
	Immigrants
	22 465
	19 460
	2 535
	285
	2 820
	1 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	1 825
	1 535
	250
	25
	275
	10 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	2 575
	2 125
	295
	75
	370
	13 %

	CS du Chemin-du-Roy (région de Trois-Rivières)
	Population totale
	158 200
	1 635
	156 195
	335
	156 530
	99 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	1 245
	55
	1 025
	165
	1 190
	1 %

	
	Immigrants
	2 245
	195
	1 870
	165
	2 035
	1 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	280
	0
	260
	10
	270
	13 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	460
	20
	420
	20
	440
	22 %

	CS de la Région-de-Sherbrooke
	Population totale
	150 840
	9 415
	139 885
	965
	140 850
	93 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	3 830
	505
	2 565
	315
	2 880
	2 %

	
	Immigrants
	6 885
	1 230
	4 730
	595
	5 325
	4 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	1 375
	130
	965
	255
	1 220
	23 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	2 065
	265
	1 345
	175
	1 520
	29 %

	CS de Montréal (ancienne Ville de Montréal uniquement)
	Population totale
	1 019 735
	208 505
	713 020
	71 565
	784 585
	77 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	231 760
	72 070
	110 060
	33 560
	143 620
	18 %

	
	Immigrants
	281 380
	85 630
	126 095
	50 510
	176 605
	23 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	50 555
	14 835
	22 535
	9 980
	32 515
	18 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	67 720
	20 875
	32 105
	10 460
	42 565
	24 %

	CS Marguerite-Bourgeois (Ouest de l'île de Montréal)
	Population totale
	570 235
	264 035
	257 705
	39 555
	297 260
	52 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	105 555
	54 685
	28 920
	16 500
	45 420
	15 %

	
	Immigrants
	155 410
	76 005
	45 080
	28 425
	73 505
	25 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	23 605
	8 810
	7 200
	6 590
	13 790
	19 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	24 800
	9 445
	8 915
	4 815
	13 730
	19 %

	CS Marie-Victorin (Rive-Sud immédiate de Montréal : Longueuil, Brossard, St-Lambert)
	Population totale
	308 955
	39 240
	256 475
	10 560
	267 035
	86 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	36 675
	11 995
	16 510
	6 125
	22 635
	8 %

	
	Immigrants
	40 980
	12 915
	18 540
	7 310
	25 850
	10 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	7 235
	2 015
	2 875
	1 810
	4 685
	18 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	5 495
	1 165
	2 665
	1 115
	3 780
	15 %

	Ottawa (Division)
	Population totale
	763 790
	617 700
	121 060
	14 905
	135 965
	18 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	137 245
	110 035
	11 285
	7 855
	19 140
	14 %

	
	Immigrants
	166 750
	138 395
	10 895
	9 925
	20 820
	15 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	29 490
	22 640
	2 285
	2 740
	5 025
	24 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	34 210
	26 950
	2 645
	2 135
	4 780
	23 %

	Toronto (Division)
	Population totale
	2 456 805
	2 272 310
	33 315
	28 275
	61 590
	3 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	1 051 125
	950 240
	6 745
	13 710
	20 455
	33 %

	
	Immigrants
	1 214 630
	1 076 295
	10 915
	21 860
	32 775
	53 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	235 985
	207 605
	1 900
	5 050
	6 950
	21 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	280 650
	244 135
	2 695
	7 145
	9 840
	30 %

	London (Ville)
	Population totale
	332 940
	323 145
	4 535
	1 575
	6 110
	2 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	36 420
	33 380
	350
	545
	895
	15 %

	
	Immigrants
	69 175
	64 700
	515
	1 125
	1 640
	27 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	8 855
	7 940
	40
	255
	295
	18 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	9 620
	8 410
	220
	300
	520
	32 %

	Sudbury (Division)
	Population totale
	153 560
	109 570
	42 945
	590
	43 535
	28 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	3 130
	2 680
	285
	55
	340
	1 %

	
	Immigrants
	10 775
	9 880
	390
	115
	505
	1 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	535
	400
	50
	30
	80
	16 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	505
	395
	65
	0
	65
	13 %

	Nipissing (District)
	Population totale
	81 595
	60 240
	20 890
	405
	21 295
	26 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	1 015
	900
	95
	0
	95
	0 %

	
	Immigrants
	3 575
	3 410
	95
	30
	125
	1 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	170
	150
	15
	0
	15
	12 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	140
	105
	10
	15
	25
	20 %

	Manitoba
	Population totale
	1 103 695
	1 050 295
	42 415
	1 940
	44 355
	4 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	87 115
	82 205
	565
	685
	1 250
	3 %

	
	Immigrants
	133 660
	125 465
	1 255
	1 115
	2 370
	5 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	14 800
	13 620
	140
	270
	410
	17 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	17 540
	15 125
	230
	225
	455
	19 %

	Saskatchewan
	Population totale
	963 150
	943 250
	16 205
	685
	16 890
	2 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	27 580
	25 870
	215
	265
	480
	3 %

	
	Immigrants
	47 825
	45 750
	500
	315
	815
	5 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	4 750
	4 400
	50
	70
	120
	15 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	6 615
	6 170
	100
	40
	140
	17 %

	Edmonton (Ville)
	Population totale
	657 355
	630 655
	13 590
	2 150
	15 740
	2 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	129 330
	118 405
	820
	1 065
	1 885
	12 %

	
	Immigrants
	143 335
	131 450
	1 130
	1 290
	2 420
	15 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	22 605
	19 945
	150
	320
	470
	19 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	19 310
	17 155
	205
	210
	415
	17 %

	Calgary (Ville)
	Population totale
	871 140
	839 420
	13 390
	2 990
	16 380
	2 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	162 905
	146 610
	905
	1 430
	2 335
	14 %

	
	Immigrants
	190 140
	173 470
	1 890
	2 045
	3 935
	24 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	31 990
	28 010
	270
	435
	705
	18 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	35 480
	31 135
	480
	610
	1 090
	28 %

	Vancouver

(District)
	Population totale
	1 967 475
	1 839 875
	24 795
	12 075
	36 870
	2 % de la population totale

	
	Minorités visibles
	725 655
	629 530
	2 545
	7 240
	9 785
	27 %

	
	Immigrants
	738 550
	646 155
	5 605
	9 090
	14 695
	40 %

	
	arrivés entre 1991 et 1995
	155 200
	129 675
	830
	2 320
	3 150
	21 %

	
	arrivés entre 1996 et 2001
	169 620
	141 245
	1 075
	2 555
	3 630
	25 %
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Préambule 
 
 
Au cours du siècle dernier, l’ONU s’est dotée de plusieurs instruments normatifs dont la 
Déclaration des droits de personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques, adoptée en 1992 et, récemment, la Déclaration universelle de 
l’UNESCO sur la diversité culturelle, en 2001.  L’article 4 de cette dernière stipule que la 
défense de la diversité culturelle est un impératif éthique, inséparable du respect de la dignité 
de la personne humaine. Comme signataire, le gouvernement canadien entérine ces 
déclarations en se déclarant pays pluraliste et en ouvrant ses frontières à l’immigration et aux 
personnes en danger.  


À l’aube du troisième millénaire, les conflits interethniques et interraciaux sont en croissance.  
Mondialement, le nombre des personnes déplacées par les guerres et les conflits régionaux 
augmente.  Pour répondre à son devoir d’assistance aux populations en danger tout en 
cherchant à maintenir l’équilibre démographique du Québec à l’intérieur du Canada, le ministère 
des Relations avec les citoyens et de l’Immigration (MRCI) du gouvernement du Québec 
conserve sa mission d’accueil des réfugiés. À ce titre, le MRCI reconnaît l’Estrie comme l’une 
des quatre régions désignées pour l’accueil des personnes réfugiées.  En outre, Le MRCI a 
adopté, en 2001, un plan d’immigration favorisant l’entrée d’immigrants indépendants.  


Ces décisions politiques qui répondent à des exigences d’aide humanitaire et de croissance 
démographique ont de toute évidence un impact sur le tissus social du Québec.  Ajoutons à cela 
le phénomène de la globalisation qui se caractérise par une accélération des contacts et 
échanges internationaux.  Dans ce contexte, il est certes important que la Commission scolaire 
propose sa vision de l’intégration scolaire et de l’éducation interculturelle afin de préparer 
adéquatement ses élèves, jeunes et adultes, à comprendre le monde et à y prendre leur place. 


Afin de guider les actions des milieux scolaires par rapport à l’organisation des services aux 
élèves immigrants, le ministère de l’Éducation a pour sa part élaboré, en 1998, une politique 
d’intégration scolaire et d’éducation interculturelle.  Dans ce contexte, la Commission scolaire 
s’offre comme partenaire social et s’engage à agir comme un milieu d’accueil et comme 
exemple de communauté inclusive de la diversité de la société québécoise. 


Les énoncés contenus dans cette politique font suite à un travail de réflexion, d’étude et de 
discussion avec des collaborateurs des milieux scolaires du primaire, du secondaire, de 
l’éducation des adultes et de la formation professionnelle1.  L’analyse des préoccupations et des 
besoins des élèves immigrants, jeunes et adultes, permet de faire le constat qu’il est impossible 
de promouvoir une meilleure intégration des élèves immigrants sans considérer de façon 
réciproque les efforts que doit faire la société d’accueil à cet égard. 


Du côté des efforts que les écoles et les centres consacrent à l’intégration, outre l’évaluation et 
l’octroi des services de soutien à l’apprentissage de la langue, il faut songer à l’adaptation et à 
la perméabilité des établissements et des structures vis-à-vis des personnes issues de 
                                                 
1  Rapport sur l’état de situation des élèves immigrants nouvellement arrivés à la CSRS (Document 


préliminaire), CSRS, novembre 2001. 
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l’immigration.  Il faut également penser aux moyens par lesquels le milieu scolaire peut 
répondre à cette préoccupation systémique en regard de l’accueil, de l’évaluation des 
compétences langagières, de la reconnaissance des acquis scolaires et extrascolaires et de 
l’intégration socioprofessionnelle. 


Dans le but, d’une part, de favoriser une intégration optimale des personnes immigrantes à 
notre société et d’autre part, de promouvoir une éducation interculturelle, la Commission 
scolaire de la Région-de-Sherbrooke propose la présente politique d’intégration et d’éducation 
interculturelle.  Le respect de la réciprocité entre les engagements attendus des élèves 
immigrants et ceux proposés par la Commission scolaire se trouve au cœur de cette politique 
qui vise à favoriser la compétence linguistique, sociale et professionnelle de la population que la 
Commission scolaire accueille. 


 


1.0  Cadre juridique 
 
 La Loi sur l'instruction publique et les textes réglementaires qui l'accompagnent, 


mandatent les commissions scolaires pour instruire, socialiser et qualifier, dans le respect 
des Chartes des droits et des libertés.  Cette politique s'appuie sur les textes juridiques 
suivants : 


 - Les Chartes canadienne et québécoise des droits et libertés qui affirment la dignité 
de l'être humain, reconnaissent l'égalité des droits et des chances comme valeur 
essentielle de notre société et prônent une lutte acharnée contre toute forme de 
discrimination et de racisme. 


- La Charte de la langue française qui octroie au français le statut de langue nationale 
commune et en fait ainsi une valeur essentielle et spécifique à la société québécoise. 


 - La Loi sur l’instruction publique qui assure la prestation des services d’accueil et de 
soutien à l’apprentissage du français aux élèves immigrants (LRQ c.I 13.3, a 447). Le but 
de ces services est de faciliter l’intégration dans une classe ordinaire où les services 
d’enseignement sont dispensés en français (D. 651-2000, a.7). 


 En outre, la politique du ministère de l’Éducation reconnaît le pluralisme comme une 
caractéristique marquante de la société québécoise qui s'exprime par le respect de la 
diversité culturelle, linguistique et religieuse de ses citoyens. Cette politique fait de la 
langue française le ciment d'une cohésion sociale qui repose sur les valeurs de justice, de 
non-discrimination, d'équité, de droit, de respect de l'autre, d'égalité, de pacifisme et de 
solidarité. 


 
 
2.0 Orientations 
 
 La Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke considère que le rôle et la place 


stratégique qu’elle occupe dans la société québécoise lui imposent de servir d’exemple de 
milieu intégrateur et ouvert sur le monde.  Conséquemment, elle doit préparer ses élèves, 
jeunes et adultes, et son personnel à reconnaître et respecter la diversité culturelle du 
Québec et à travailler au développement des connaissances, habiletés et attitudes qui 
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composent les compétences nécessaires à l’exercice d’une citoyenneté active et inclusive. 
Dans ce but, la présente politique se déploie autour de trois axes d’intervention auxquels se 
rattachent des orientations et des objectifs. 


 


  2.1  La promotion de l’égalité des chances 


  Orientation  


 Prendre les mesures nécessaires pour garantir les droits fondamentaux des élèves 
immigrants, condamner le racisme et, le cas échéant, combattre l’exclusion sous 
toutes ses formes tant chez les élèves jeunes et adultes qu’au sein de son personnel. 


 Objectifs 


2.1.1 Promouvoir le principe de l’égalité des chances auprès de son personnel, de 
ses élèves et de ses partenaires. 


2.1.2 Mettre en place des modèles souples et variés d’accueil et d’intégration des 
élèves immigrants. 


2.1.3 Établir des partenariats avec les parents de jeunes élèves immigrants et leurs 
communautés pour favoriser la réussite scolaire et l’intégration sociale des 
nouveaux arrivants jeunes et adultes. 


2.1.4 Promouvoir et faciliter par divers moyens la participation des personnes 
immigrantes aux instances consultatives de la Commission scolaire et de ses 
établissements. 


2.1.5 Garantir l’intégrité et l’équité de son processus d’embauche en s’assurant que 
les procédures et outils de sélection de ses employés ne contiennent aucune 
forme de discrimination directe ou indirecte envers les personnes immigrantes. 


2.1.6 Promouvoir le développement des passerelles entre les divers ordres 
d’enseignement. 


   


 2.2  La promotion de la réussite éducative 


 Orientation   


 Adapter les services à une société désormais pluraliste dans le but de faciliter 
l’intégration scolaire et sociale des élèves, jeunes et adultes, et de favoriser la réussite 
éducative du plus grand nombre. 


Objectifs 


2.2.1 Promouvoir et soutenir le développement et la mise en place des services 
d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français, des services de 
francisation, des services d’intégration scolaire, sociale et socioprofessionnelle  
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et des services d’évaluation et de reconnaissance des acquis scolaires et 
extrascolaires. 


 2.2.2 Offrir des cheminements scolaires adaptés aux besoins des élèves jeunes et 
adultes nouvellement arrivés.  


 2.2.3 Encourager l’utilisation des nouvelles technologies de l’information comme lieu 
d’ancrage de la langue française nécessaire à la réussite éducative. 


  


 2.3 L’éducation à une citoyenneté démocratique dans un contexte pluraliste 


 Orientation  


 Développer chez le personnel et chez les élèves, jeunes et adultes, les connaissances, 
les habiletés et les attitudes favorables à l’acceptation de la diversité humaine, au  
respect des règles démocratiques et à l’appréciation du patrimoine québécois. 


 Objectifs  


 2.3.1 Valoriser l’utilisation du français comme langue commune de la vie publique, 
comme véhicule de la culture québécoise et comme outil de création. 


 2.3.2 Promouvoir l’exercice d’une citoyenneté active et inclusive. 


 2.3.3 Valoriser l’expression de la langue, la culture et les traditions des communautés 
culturelles présentes sur son territoire. 


 2.3.4 Encourager l’étude de la culture et des traditions des communautés fondatrices 
de la société québécoise et des communautés culturelles présentent sur son 
territoire. 


2.3.5 Offrir un plan d’information et de formation continue sur les relations 
interculturelles et l’intervention en milieu multiethnique.  


2.3.6 Favoriser une plus grande ouverture sur le monde par des activités d’éducation 
interculturelle en lien avec les programmes d’étude. 


2.3.7 Favoriser l’établissement des partenariats avec les communautés culturelles, 
les entreprises, et tout autre collaborateur visant à mieux répondre aux besoins 
scolaires, sociaux ou socioprofessionnels des élèves jeunes et adultes. 


3.0 Rôles et responsabilités 


3.1 La direction générale est responsable de l’élaboration d’un cadre de référence 
pour la mise en place de la politique. 
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3.2 Les services, les écoles et les centres doivent travailler en collaboration afin 
d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique. 


3.3 Le Service des ressources éducatives et le Service de l’éducation des adultes sont  
responsables d’établir les procédures pour la mise en œuvre de cette politique en lien 
avec leur champ d’expertise. 


 
 
4.0  Modalités d’application 


La politique s’applique à l’ensemble de la population scolaire dans les écoles et dans les 
centres ainsi qu’à l’ensemble du personnel et des services de la Commission scolaire. 


 
 
5.0  Dispositions finales 
  5.1 La politique entre en vigueur lors de l’adoption par le Conseil des commissaires. 


      


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date d’entrée en vigueur : 18 juin 2002 
Unités responsables :  Service des ressources éducatives 
 Service de l’éducation aux adultes  
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GLOSSAIRE 


 
 
ACCUEIL : Voir CLASSE D’ACCUEIL et SERVICE D’ACCUEIL. 
 
ADAPTATION : Dans le contexte du parcours migratoire on dit qu’une personne ou un groupe s’est 
adapté quand il s’accommode de sa nouvelle situation, qu’il fonctionne bien, qu’il a trouvé un équilibre 
relatif. L’adaptation est un premier niveau d’intégration. L’intégration suppose la connaissance des 
différents codes culturels d’une société donnée et constitue un processus plus long et plus complexe que 
l’adaptation.  


CLASSE D’ACCUEIL : Un regroupement d’élèves immigrants inscrits pour la première fois dans une 
école francophone. L’objectif de la classe d’accueil est d’acquérir des compétences linguistiques  
permettant à l’élève de s’intégrer à une classe ordinaire avec ou sans des mesures de soutien à 
l’apprentissage du français.  


COMMUNAUTÉ CULTURELLE : Toute communauté, distincte des Amérindiens et des Inuits et des 
communautés d’origine française et britannique, distincte par ses caractéristiques physiques, par sa 
langue, par ses institutions, par ses coutumes, par ses croyances religieuses et par les valeurs selon 
lesquelles elle structure son mode de vie. 


CULTURE : La culture doit être considérée comme l’ensemble des traits distinctifs spirituels et matériels, 
intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre les arts et 
les lettres, les modes de vie, les façons de vivre ensemble, les systèmes de valeurs, les traditions et les 
croyances. La culture se transmet par imitation et éducation. Elle constitue un ensemble dynamique en 
constante évolution. La culture est un phénomène universel (tous les groupes humains se sont donnés 
des moyens de s’adapter à leur milieu), diversifié (parce qu’adaptée à un environnement précis) collectif 
mais cependant non homogène (parce que chaque culture produit ses sous-cultures, par exemple des 
comportements caractéristiques de classes sociales, de groupes ou sous-groupes donnés).  


DISCRIMINATION : Acte individuel ou collectif d’exclusion, de distinction ou de rejet systématique et 
répété exercé à l’encontre d’une personne ou d’un groupe et qui a pour effet de le priver de la 
reconnaissance et de l’exercice de ses libertés et de ses droits fondamentaux. La Charte des droits et 
libertés de la personne du Québec reconnaît quatorze motifs de discrimination : l’âge, la race, la couleur, 
l’origine ethnique ou nationale, le sexe, la grossesse, le handicap, la langue, l’orientation sexuelle, les 
convictions politiques ou religieuses, la condition sociale et l’état civil.  


DIVERSITÉ : Fait référence à la pluralité observée à travers les différences significatives entre les gens 
(caractéristiques ethnoculturelles, sexe, âge, orientation sexuelle, capacités physiques et intellectuelles, 
classes sociales, etc.). 


ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ : S’appuie sur la connaissance des règles de vie communes, sur la 
compréhension des relations entre les personnes et sur les rapports avec l’environnement et permet 
également, l’exercice de la citoyenneté dans le contexte scolaire pour préparer l’élève à participer 
activement aux institutions démocratiques de la société en général. 


ÉDUCATION INTERCULTURELLE :  Se traduit par des structures et des contenus qui permettent de voir, 
de comprendre, de tolérer et même d’apprécier la diversité au sein des populations et qui visent aussi le 
développement des habiletés interpersonnelles essentielles aux rapports harmonieux avec des 
personnes n’ayant pas les mêmes référents culturels que soi. 
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ÉGALITÉ DES CHANCES : La prévention d’actes discriminatoires en encourageant l’adaptation de 
procédés destinés à assurer le traitement équitable de tous les individus, quelles que soient leurs 
origines. 


ÉQUITÉ : Voir ÉGALITÉ DES CHANCES. 


ÉLÈVE NOUVELLEMENT ARRIVÉ : Les cinq années suivant l’inscription de l’élève pour la première fois 
à l’enseignement en français et dont la connaissance du français ne lui permet pas de suivre ses cours 
dans une classe ordinaire.  Il est important de noter que le ministère de l’Éducation définit  un ÉLÈVE À 
RISQUE comme un élève éprouvant des difficultés à cause de sa non-maîtrise de la langue 
d’enseignement, de sa mésadaptation à la culture d’accueil, de son incompréhension des nuances de la 
langue, et ce, malgré les mesures d’accueil ou le temps passé dans une classe ordinaire. Eux aussi 
peuvent avoir besoin de services adaptés. 


FRANCISATION : Processus d’apprentissage de la langue française et de la culture québécoise pour les 
élèves non-francophones, l’appropriation des valeurs et des codes sociaux de la société québécoise. 


INSERTION : Se définit par l’atteinte d’un statut social, d’une valorisation de ce statut pour l’individu et le 
moyen de répondre à ses besoins. Cela représente un aspect essentiel du bien-être, de l’adaptation, de 
la santé mentale et de la santé globale des immigrants. 


INSERTION SCOLAIRE : Lorsque l’élève joue un rôle actif lors des différentes activités de son école (par 
exemple : faire partie d’une équipe de sport, participer à la radio étudiante ou au journal, comité 
quelconque, etc.). 


INTÉGRATION : Processus dynamique et à long terme qui va au-delà de l’ADAPTATION, qui touche 
différentes dimensions de l’existence des personnes en cause, qui nécessite une interpénétration des 
CULTURES et qui résulte en un sentiment d’appartenance progressif à la société, ses valeurs, ses 
institutions et ses modes de vie. 


INTÉGRATION SCOLAIRE : Se définit par l’établissement de liens significatifs entre l’élève et les 
personnes et les groupes de personnes qui représentent la société d’accueil au sein de l’école et par la 
capacité de se forger un avenir digne de ses capacités. 


PLURALISME : État d’une société où coexistent avec l’assentiment du groupe majoritaire plusieurs autres 
groupes caractérisés par leurs différences culturelles, ethniques, religieuses, etc. 


RÉUSSITE ÉDUCATIVE : La réussite sur les plans d’instruction, de la socialisation et de la qualification. 


RÉUSSITE SCOLAIRE : Se manifeste par l’utilisation de la langue commune de l’école québécoise 
comme outil d’apprentissage et d’insertion socioprofessionnelle dans un parcours scolaire permettant le 
développement des talents et aptitudes de l’élève. 


SERVICE D’ACCUEIL : Mesure d’appui pour l’enfant inscrit pour la première fois à l’enseignement en 
français, dont la connaissance du français ne lui permet pas de suivre ses cours dans une classe 
ordinaire. 


SERVICE DE SOUTIEN LINGUISTIQUE : Mesure d’appui qui vise à faciliter l’insertion sociale et scolaire 
des élèves, jeunes ou adultes. 


VALEUR : Élément d’un ensemble composé de croyances, d’aspirations, d’opinions, d’options, d’idées, 
de principes dans lequel se reconnaît et par lequel s’exprime une collectivité humaine. La valeur est une 
certitude fondamentale, consciente et durable qu’une manière d’être ou d’agir, qu’un idéal ou qu’une fin 
constitue un objet hautement désirable pour la personne ou pour la société.  
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POLITIQUE INTERCULTURELLE DE 


 LA COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL (CSDM) 
 
 


PRÉAMBULE 
 
Dans son plan stratégique de mars 2005, la Commission scolaire de Montréal fait état de 
la diversité  croissante de la population qu’elle dessert.  Cette population provient de 
plus de 180 pays et parle  plus de 150 langues maternelles. À peine plus de 50% des 
élèves qui fréquentent ses établissements ont le français comme langue maternelle et les 
profils scolaires, culturels,  linguistiques, religieux ou sociaux sont très variés. Telle est 
la société montréalaise, berceau d’intégration de la plupart des immigrants qui 
s’installent au Québec.  
 
Cette réalité multiculturelle se vit au préscolaire, au primaire, au secondaire, en 
formation des adultes ou en formation professionnelle.  Elle est plus évidente dans 
certains milieux, mais elle est à prendre en compte partout. 
 
La CSDM  reconnaît son rôle dans la formation de l’identité montréalaise, qui concilie 
pluralisme et spécificité de la culture québécoise, et dans la  préservation de la langue 
française et de la culture québécoise.  En effet, pour les élèves nouvellement immigrés, 
jeunes et adultes, ainsi que leurs parents, l’établissement scolaire est un lieu privilégié 
d’intégration dans la langue commune, facilitant ainsi leur évolution et leur participation 
démocratique dans la société d’accueil. 
 
Le caractère multiethnique de sa population scolaire constitue pour la CSDM tout à la 
fois un défi énorme d’intégration et un atout extraordinaire. Dans la perspective du 
levier social, économique et culturel que cette institution représente pour la communauté 
montréalaise, la diversité  est le gage d’une riche variété de points de vue, avec ses effets 
sur la créativité, valeur centrale dans une société du savoir axée sur l’innovation. Elle est 
également synonyme d’ouverture sur le monde. De  plus, cette diversité culturelle 
contribue à un positionnement plus affirmé de la culture québécoise grâce à l’effet 
révélateur de la rencontre des cultures.  
 
Enfin, cette diversité engendre la nécessité, pour la Commission, de développer 
davantage des pratiques qui traduisent les valeurs éducatives de respect de l’autre dans 
sa différence, d’accueil de la pluralité, de maintien de rapports égalitaires entre les 
personnes et de rejet de toute forme d’exclusion ou de violence. Ce faisant, elle crée les  
conditions optimales d’une intégration scolaire et sociale des élèves, elle crée un milieu 
harmonieux pour ses élèves et personnel. 
 
Cette politique est le fruit d’une réflexion collective à laquelle ont été associés de 
nombreux parents, élèves et acteurs sociaux. Elle définit le cadre de référence pour 
l’éducation et les relations interculturelles à la CSDM, et s’inscrit dans la ligne du Plan 
stratégique de l’institution.  







 


CHAPITRE I – OBJET 
 
Section I – Orientations 
 


1. Soutenir de manière adaptée le développement du plein potentiel des élèves qui 
fréquentent nos établissements (écoles, centres d’éducation des adultes ou de 
formation professionnelle), quelles que soient leurs caractéristiques (origine ethnique, 
langue maternelle, allégeance religieuse, situation socioculturelle, caractéristiques 
physiques, parcours scolaire ou migratoire, etc.), notamment en matière de maîtrise et 
d’utilisation du français, de manière à leur donner des chances égales de réussite. 


 
2. S’appuyer sur l’équipe école ainsi qu’un personnel formé dans le domaine 


interculturel et reflétant la composition de la population scolaire, pour l’intégration des 
élèves de toutes origines ainsi que pour l’éducation à la citoyenneté démocratique et 
pluraliste de l’ensemble des élèves jeunes et adultes.  


 
3. Accroître les liens entre l’école, les familles et la communauté dans toute sa diversité, 


de manière à soutenir les élèves dans leur cheminement scolaire et à faciliter leur 
participation au développement de la société québécoise par le partage du patrimoine 
culturel ainsi que des valeurs communes du Québec. 


 
 


Section II – Objectifs    
 


1. Valoriser le français et le patrimoine culturel du Québec composé de ses divers 
héritages historiques et de l’apport culturel non seulement passé mais actuel des 
citoyens d’origines diverses, de manière à concilier harmonieusement pluralisme et 
spécificité de la culture québécoise.  


 
2. Mettre les élèves de toutes origines en contact avec le patrimoine culturel  du Québec 


dans toutes ses dimensions, et leur donner l’occasion de l’enrichir en y contribuant 
activement. 


 
3. Assurer les conditions nécessaires à l’apprentissage continu et à l’usage du français, 


langue commune, chez les élèves, jeunes et adultes, de toutes origines, par 
l’organisation de services adaptés prenant en compte leurs acquis, pour répondre à 
leurs besoins pédagogiques et psycho éducatifs spécifiques tout au long de leur 
parcours scolaire. 


 
4. Favoriser l’apprentissage du français chez les parents des élèves fréquentant les 


établissements de la Commission par des services adaptés à leurs besoins et à leur 
réalité. 


  
5. Promouvoir et soutenir l’organisation de programmes et d’activités qui favorisent, tant 


chez le personnel qu’au sein de l’ensemble de la population scolaire de la 
Commission, l’ouverture à la diversité culturelle,  l’ouverture sur le monde et le 
partage des valeurs démocratiques.  


 
6. Faciliter l’intégration des élèves de toutes origines en faisant appel à l’expertise, aux 


compétences et expériences interculturelles du personnel de la Commission ou de 
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partenaires externes de multiples origines pour répondre aux besoins spécifiques de 
ces élèves et traduire l’ouverture de la Commission à la diversité culturelle. 


 
7. Développer la collaboration entre les acteurs du milieu scolaire, les familles et la 


communauté dans toute sa diversité, par le développement de pratiques de 
concertation au sein des établissements et de la Commission, afin d’assumer 
collectivement la responsabilité de l’intégration des élèves de toutes origines, et de 
résoudre pacifiquement d’éventuels conflits de valeurs vécus dans l’exercice des droits 
et libertés, le cas échéant, par un accommodement raisonnable réciproque.  


 
 
CHAPITRE II – CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente politique s’applique à l’ensemble des unités administratives de la Commission 
(établissements, services, etc.).  Elle concerne tous les élèves, jeunes ou adultes,  de toutes 
origines, qu’ils soient autochtones, francophones, anglophones ou allophones. Elle s’adresse 
également à l’ensemble des acteurs à tous les niveaux de responsabilité de l’institution, dans 
le cadre de leurs responsabilités.  Elle fait également appel à la collaboration des partenaires 
associés à sa mission éducative. 
 
Cette politique respecte l’ensemble des chartes et des lois ainsi que les règlements et les 
politiques de la Commission, plus particulièrement : 
 


 la Charte des droits et libertés de la personne du Québec ; 


 la Charte de la langue française ; 


 la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics du Québec ; 


 la Politique d’intégration scolaire et d’éducation interculturelle du ministère de 
 l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec; 


 la Politique de la langue dans les établissements de la Commission scolaire de 
 Montréal; 


 la Politique d’accès à l’égalité pour les communautés culturelles de la Commission 
 scolaire de Montréal et le Programme d’accès à l’égalité en emploi de l’institution; 


 la Politique concernant les moyens de contrer le harcèlement racial de la 
 Commission scolaire de Montréal; 


 la Politique sur la résolution des différends entre les parents et l’école de la 
 Commission  scolaire de Montréal. 


 


CHAPITRE III-  PRINCIPES  


1. La Commission entend assurer des chances égales de réussite, en offrant aux élèves de 
toutes origines des services spécifiques adaptés à leurs besoins.  


2. La Commission privilégie, chez son personnel, les élèves qui fréquentent ses 
établissements et leurs parents de toutes origines, la maîtrise et l’usage du français de 
qualité, langue commune, pour mieux vivre ensemble, partager le patrimoine culturel et y 
contribuer. 
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3. La Commission encourage l’éducation à la citoyenneté démocratique et pluraliste à travers 
l’ensemble des activités d’apprentissage et de participation des élèves à la vie scolaire et 
dans la communauté.   


 
4. La Commission, institution laïque respectueuse des choix individuels, s’oppose aux 


différentes formes de discrimination, d’exclusion, de racisme ou d’injustice fondée 
notamment sur la langue, l’origine ethnique, la religion, l’appartenance culturelle ou 
sociale, l’âge, le sexe ou l’orientation sexuelle et les caractères physiques, au sein de sa 
population scolaire et de son personnel. 


 
5. La Commission favorise l’acquisition et le développement de compétences interculturelles 


chez l’ensemble des acteurs de l’institution, en considérant cette formation nécessaire au 
succès de sa mission.  


 
6. La Commission encourage l’apprentissage des langues maternelles des élèves de toutes 


origines de même que l’ouverture interculturelle ainsi que le plurilinguisme chez 
l’ensemble des élèves par l’apprentissage d’une troisième langue internationale autre que 
le français et l’anglais.  


 
7. La Commission encourage et valorise la collaboration entre les écoles, les centres, les 


familles, les organismes communautaires et autres organisations de la communauté afin de 
faciliter la réussite éducative. Elle favorise donc l’exercice des responsabilités des parents 
dans les actions directes d’éducation et dans l’organisation du fonctionnement de l’école. 


 
 
CHAPITRE IV-  DÉFINITIONS 
 
Dans la présente politique, on entend par: 


 
1. Diversité culturelle: présence de citoyens, de groupes et de communautés, d’origines, 


de langues, de religions et de cultures diverses composant la société. 
 


2. Interculturel: qui valorise les relations d’échange et de réciprocité dans un esprit 
égalitaire, entre des personnes et des groupes de diverses origines culturelles dans un 
contexte de vie démocratique. 


 
3. Patrimoine culturel du Québec: ensemble des divers héritages historiques du Québec 


et de l’apport culturel non seulement passé mais actuel des citoyens d’origines 
diverses partageant le territoire commun et contribuant à l’évolution de la société 
québécoise. 


 
4. Pluraliste: qui valorise le respect de la diversité dans différents domaines de relation 


pour vivre ensemble en contexte démocratique. 
 


5. Accommodement raisonnable réciproque : arrangement particulier 1- fondé 
juridiquement sur les chartes canadienne et québécoise des droits et libertés, 2- 
caractérisé par une exception au respect d’une règle en vigueur afin de faire cesser une 
discrimination (qui, n’étant pas «illicite et intentionnelle» est causée par cette règle et 
interdite par ces chartes),  3- résultant d’une recherche de solution négociée entre les 
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parties concernées, sans contrainte excessive pour son application et 4- respectant 
«l’ordre public et le bien-être général» de la collectivité.   


 
6. Éducation à la citoyenneté : Ensemble d’apprentissages qui, en impliquant tous les 


programmes d’étude et activités scolaires et communautaires, visent à développer des 
aptitudes et des pratiques permettant de comprendre notre société démocratique 
pluraliste de même que son environnement, d’y vivre ensemble harmonieusement, de 
participer solidairement à l’évolution et à l’amélioration de son milieu de vie et de 
s’ouvrir sur le monde. 


 
 
CHAPITRE V-  OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
En référence à la Loi sur l’instruction publique, la présente politique fait appel aux 
responsabilités respectives du conseil des commissaires de la Commission, des services 
éducatifs et administratifs, des gestionnaires d’établissement, du personnel enseignant et non 
enseignant, des conseils d’établissement, des organismes de participation des parents, des 
comités de parents de regroupement, du comité central de parents et des autres acteurs de 
l’institution. 
 
Section I – Moyens 
 


La Commission s’engage à favoriser l’intégration et la réussite des élèves de toutes 
origines, de même que l’amélioration des relations interculturelles, à partir des pistes 
d’action issues de la consultation jointes en annexe ou autrement. 
 
 


CHAPITRE VI - MÉCANISME D’APPLICATION 
 
Section I – Comité consultatif sur la politique interculturelle.   


 
Le conseil des commissaires nomme un comité institutionnel consultatif dont le mandat 
est de faciliter l’application de la présente politique.  Sa composition reflète le caractère 
pluriethnique de la population scolaire et la variété des services pédagogiques et 
complémentaires de la Commission.  Il est composé de commissaires et de membres du 
personnel de la Commission, de parents et de partenaires actifs dans la communauté (ex : 
issus d’organismes communautaires ou d’organismes interpellés par ces questions).  Le 
fonctionnement de ce comité est soutenu par la Direction générale ou l’unité 
administrative mandatée à cet effet, à qui il émet des recommandations relatives à son 
mandat.  
 
 


CHAPITRE VII-  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
La présente politique entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil des commissaires. 
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PRÉAMBULE 
 
La politique du Conseil a pour but de préserver, dans un milieu éducatif de langue française, un climat 
d’équité en matière de relations raciales et interculturelles.  Il s’engage à maintenir les conditions 
dynamiques d’apprentissage et de travail qui commande l’accueil fraternel de toute ethnie et de toute 
culture.  À cet égard, il reconnaît que l’engagement, la coordination et la collaboration à chaque échelon 
sont indispensables à la mise en œuvre réussie des politiques et des pratiques en matière d’antiracisme et 
d’équité ethnoculturelle. 
 
Le Conseil interdit toute discrimination et en particulier celle fondée sur les différences raciales, 
ethniques, culturelles et religieuses, que cette discrimination soit exercée en faveur ou à l’encontre des 
élèves, du personnel, des conseillers scolaires, des visiteurs des locaux du Conseil ou de toute personne 
participant aux activités parrainées par le Conseil. 
 
 
POLITIQUE 
 
Le Conseil scolaire public du Nord-Est s’engage à créer, à maintenir ou à promouvoir des conditions 
d’apprentissage et de travail qui permettront aux élèves, aux membres du personnel, ainsi qu’à toutes les 
personnes servies par les écoles du Conseil de vivre en harmonie et de bénéficier d’une égalité de 
traitement et de chances dans un milieu ou toutes les barrières érigées par les préjugés et les stéréotypes 
seront levées. 
 
Le Conseil souligne que les principes énoncés dans la présente politique s’appliquent à toute personne 
ayant un lien quelconque avec le réseau des écoles et de son personnel et que les domaines suivants sont 
déterminants pour la création de conditions favorisant l’atteinte des objectifs d’égalité et de respect. 
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DOMAINES D’APPLICATION 
 
1. Les politiques, lignes directrices et pratiques 
 


Pour répondre adéquatement aux besoins des élèves, le Conseil scolaire public du Nord-Est 
s’engage à faire respecter les principes relatifs à l’antiracisme et à l’équité ethnoculturelle dans ses 
politiques, directives administratives, programmes et pratiques. 


 
2. Le leadership 
 


Le partage du leadership en matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle exige : 
 


• que les partenaires du domaine de l’éducation assument la responsabilité de préparer les élèves 
à évoluer dans une société composée de personnes d’origine ethnique et de culture diverses; 


• que l’enseignement dispensé reflète la contribution des diverses cultures; et, 
• que soient combattues toutes les formes de racisme. 


 
3. Le partenariat école-collectivité 
 


3.1 La participation active des membres de la collectivité à l’élaboration, à la mise en œuvre et 
au suivi des programmes et des politiques des conseils scolaires fera en sorte que l’on 
tiendra compte des points de vue, des besoins et des aspirations de la collectivité. 


 
3.2 Les directions d’école favoriseront une meilleure connaissance réciproque des différents 


groupes ethnoculturels et joueront un rôle actif pour résoudre les difficultés éprouvées par 
les élèves, les parents et l’école en raison de différences ethnoculturelles. 


 
4. Les programmes d’études 


 
Le Conseil veillera à ce que les programmes d’études, le matériel didactique et les autres 







 Page 3 de 4 
 
 
 


ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
 
 
 
 


 
SECTION :  Ressources humaines N° : D-008 
  ADOPTION : 01-12-99 
OBJET : Antiracisme et équité ethnoculturelle EN VIGUEUR : 01-12-99 
  RÉVISION :  
 
 
Politique (suite) 
 
 


 


ressources scolaires reflètent la richesse et la diversité de notre société multiraciale et 
multiculturelle.  Il fera en sorte que les documents pédagogiques utilisés en classe ou dont on 
envisage l’achat ne soient aucunement entachés de partis pris ou de préjugés. 


 
5. La langue des élèves 
 


Le Conseil reconnaît l’importance de la langue maternelle de l’élève comme étant à la base de sa 
formation.  Les fondements de cette première langue serviront de base à l’acquisition de 
compétences dans les langues officielles du Canada.  Le Conseil s’engage donc à reconnaître et à 
valoriser la langue maternelle des élèves tout en leur offrant des programmes de soutien et 
d’appoint en français afin qu’ils puissent parfaire leurs connaissances.  Par ailleurs, il favorisera 
l’acquisition d’autres langues au moyen de méthodes culturellement appropriées. 


 
6. L’évaluation et le placement des élèves 
 


Le Conseil s’engage à procéder à une évaluation des élèves dans une optique antiraciste, de façon 
à obtenir le profil exact de leurs aptitudes afin de maximiser leurs possibilités d’apprentissage.  
Cette évaluation doit tenir compte des apprentissages antérieurs de l’élève, de ses expériences 
scolaires, de son origine culturelle et linguistique puis, éventuellement, de sa maîtrise encore 
imparfaite de la langue d’enseignement. 


 
7. Les services d’orientation et de consultation 
 


Les services d’orientation contribueront à éliminer la discrimination que les élèves pourraient 
éprouver dans le système scolaire et plus tard dans le monde du travail.  Le Conseil s’engage à 
offrir des services d’orientation éclairés dans le but de doter chaque élève de stratégies 
dynamiques afin qu’il lui soit possible de s’épanouir sur les plans social et professionnel. 
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Dans le but d’alléger le texte, les formes au masculin de la présente politique désignent aussi bien les 
femmes que les hommes, à moins que le contexte n’en indique le contraire. 


8. Le harcèlement racial et ethnoculturel 
 


Le Conseil s’engage à ce que les membres du personnel reconnaissent et apportent une réponse 
appropriée à toute forme de harcèlement racial, ethnique ou religieux et informent la communauté 
scolaire de cette politique et de ce processus. 


 
9. Les pratiques d’embauche du personnel 
 


Le Conseil s’engage à élaborer et à mettre en œuvre des pratiques d’emploi qui éliminent les 
facteurs de discrimination dans les politiques de sélection, de recrutement, de mutation et de 
promotion. 


 
10. Le perfectionnement professionnel 
 


Le personnel du Conseil ainsi que les conseillers scolaires acquerront les connaissances, 
compétences, attitudes et comportements qui les aideront à reconnaître et à éliminer la 
discrimination et les préjugés raciaux à la faveur du perfectionnement professionnel en cours 
d’emploi. 
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Directives administratives 
 
1. Rôles et responsabilités 


 
1.1 L’administration et les directions d’école ont la responsabilité d’informer leur personnel 


et/ou leurs élèves des valeurs et des principes énoncés dans la présente politique. 
 
1.2 Un membre du personnel qui est témoin d’un incident racial doit intervenir immédiatement 


et rappeler aux personnes impliquées de la politique du Conseil à cet égard. 
 


1.3 Tout incident de nature raciste sera reporté, sur le formulaire approprié, à la direction de 
l’éducation ou son délégué, par la direction d’école. 


 
2. Incident impliquant un élève 


 
2.1 Après avoir avisé la direction de l’éducation ou son délégué, la direction d’école doit 


rencontrer l’élève et le parent ou le tuteur si l’élève a moins de 18 ans ou l’élève lui-même 
s’il a 18 ans et plus pour tenter d’arriver à une résolution satisfaisante de l’incident. 


 
2.2 En cas de récidive, l’élève sera suspendu de l’école conformément à la Loi sur l’éducation 


et aux politiques du Conseil. 
 


2.3 Le rapport de l’incident sera porté au dossier de l’élève selon les délais prévus par la Loi 
sur l’éducation. 


 
3. Code de conduite 


 
Chaque école devrait inclure ces directives à l’intérieur de leur Guide de l’élève ou de leur Code 
de conduite. 
 


4. Incident impliquant un employé 
 
Lorsqu’un incident racial implique un employé du Conseil, la direction de l’éducation ou la 
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Pièces adhérentes aux directives administratives 
 
Guide/document d’appui      Formulaire(s)     Néant      
 
 
Renvoi(s) : Mesures disciplinaires – D-002 


personne désignée sera avisée et l’on entamera immédiatement le processus énoncé dans la 
politique D-002 portant sur les mesures disciplinaires. 
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POLITIQUE  


D’INTÉGRATION SCOLAIRE DES  ÉLÈVES IMMIGRANTS  
ET D’ÉDUCATION INTERCULTURELLE 


 
ARTICLE 1 


 


LES OBJECTIFS 
 
La présente politique a comme objectif premier de faciliter le processus d’intégration des 
élèves immigrants, jeunes et  adultes, de la Commission scolaire Marie-Victorin dans le 
système scolaire québécois, afin de leur donner les mêmes chances de réussite qu’aux 
autres élèves.  
 
La présente politique a comme second objectif de favoriser le développement de la 
compétence des élèves, francophones et non francophones, à « savoir-vivre ensemble » 
dans le but de participer à la vie démocratique, francophone et pluraliste du Québec. 
 
 
ARTICLE 2 
 
LES BASES LÉGALES 
 
La politique d’intégration scolaire des élèves immigrants et d’éducation interculturelle 
s’appuie sur les articles suivants de la Loi sur l’instruction publique qui traitent de la 
réussite scolaire, du droit aux services éducatifs et complémentaires, du développement 
social et culturel de la communauté et de la répartition des ressources financières, soient 
les articles  1, 2, 36, 97 et 275 respectivement.  Cette politique respecte les orientations 
énoncées dans la politique d’intégration scolaire et d’éducation interculturelle élaborée 
par le ministère de l’Éducation intitulée Une école d’avenir 
 
 
ARTICLE 3 
 
LA POPULATION VISÉE 
 
Dans son premier objectif d’intégration scolaire et sociale, la présente politique concerne 
les élèves immigrants du préscolaire, du primaire, du secondaire, de la formation 
professionnelle et de l’éducation des adultes . Elle s’adresse donc à l’ensemble des écoles 
et centres de la commission scolaire Marie-Victorin, qui reçoivent déjà ou qui sont 
susceptibles de recevoir ces élèves, à n’importe quel moment de leur processus 
d’intégration. 
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Dans son second objectif d’éducation interculturelle, la politique concerne l’ensemble du 
personnel des écoles et des centres de la commission scolaire. 
La Commission scolaire Marie-Victorin compte, dans sa population scolaire, de plus en 
plus d’élèves d’origines diverses. 
 
 
 
ARTICLE 4 
 
LES ORIENTATIONS 
 
La présente politique précise des orientations qui permettront aux écoles et aux centres de 
déterminer eux-mêmes, avec le soutien des Services de la Commission scolaire, les 
meilleures actions à mener pour respecter cette politique. 
 
Dans la présente politique, le terme « le personnel scolaire » signifie à la fois le personnel 
des écoles, le personnel des centres ainsi que le personnel des Services de la Commission 
scolaire. 
 
 
L’apprentissage du français  doit être considéré comme un processus continu. 
 
Cela implique qu’on permette à tous les élèves d’acquérir une maîtrise du français pour 
faciliter la poursuite de leurs études, exercer efficacement un métier ou une profession et 
participer pleinement à la vie collective. Il importe également de favoriser le 
développement des compétences langagières des parents et de les associer à la mission 
éducative de l’école ou du centre. 
 
 
La réussite des élèves immigrants nouvellement arrivés, notamment ceux qui sont en 
très grand retard scolaire dans l’ensemble des disciplines, exige une intervention 
immédiate et appropriée. 
 
Les jeunes immigrants qui arrivent à la fin du primaire ou au secondaire avec un très 
grand retard scolaire (trois ans et plus) sont exposés à ne jamais obtenir une qualification 
de fin de parcours par un diplôme d’études secondaires (DES ou DEP). Le milieu scolaire 
doit donc mettre en place, dès leur arrivée, des mesures de soutien appropriées à leurs 
besoins. 
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L’ensemble du personnel scolaire partage la responsabilité de l’intégration sociale et 
culturelle des élèves immigrants.  
 
L’intégration des élèves immigrants, qui est linguistique d’abord, comporte une 
dimension plus globale, d’ordre social et culturel. Cette dimension appartient à 
l’ensemble du personnel scolaire.  
 
Il importe donc de développer chez tout le personnel scolaire des attitudes d’ouverture à 
la diversité et des compétences liées à la résolution des conflits, à la transmission des 
valeurs, à la communication appropriée et inclure l’éducation interculturelle dans la vie 
scolaire des écoles et des centres. 
 
 
 
 
L’établissement d’enseignement, la famille et la communauté seront des associés 
dans  le processus d’intégration. 
 
La Loi sur l’instruction publique pourvoit l’école ou le centre d’une grande autonomie en 
matière d’adaptation de ses services aux besoins et aux caractéristiques de ses élèves et 
de son milieu pour réaliser son projet éducatif. L’école ou le centre partage la 
responsabilité de l’intégration en collaboration avec la famille et la communauté. 
 
 
 
 
Le français, langue commune de la vie publique et véhicule de culture, sera valorisé 
par la communauté éducative. 
 
La langue, au-delà de ses aspects fonctionnels, demeure un véhicule de culture et un 
espace de création. Il est important de valoriser l’usage du français non seulement pour 
communiquer, mais aussi pour soutenir le rapprochement interculturel entre les personnes 
des différentes cultures de l’école et pour renforcer la solidarité au sein de la communauté 
éducative. 
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Le patrimoine et les valeurs communes du Québec, notamment l’ouverture à la 
diversité ethnoculturelle, linguistique et religieuse, doivent se traduire dans 
l’ensemble du curriculum et de la vie  scolaire. 
 
Le renforcement du sentiment d’appartenance à la société québécoise chez les élèves 
immigrants passe par leur participation au développement et à l’enrichissement du 
patrimoine collectif. Il est important de faire partager aux élèves nouvellement arrivés le 
patrimoine du Québec. Par ailleurs, il importe de mettre en évidence les apports multiples 
de tous les membres de la société québécoise, quelle que soit leur origine. Il est 
primordial d’assurer des relations harmonieuses entre les différentes communautés 
culturelles afin de lutter contre le racisme et la discrimination. Il est essentiel de susciter 
et d’encourager chez les élèves immigrants l’adhésion aux valeurs communes de la 
société, facteur-clé de la cohésion sociale. 
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ARTICLE 5 
 
LES RESPONSABILITÉS 
 
La mise en œuvre de la présente politique requiert la participation de tous les paliers 
d’intervention et de toutes les personnes impliquées dans le processus d’intégration, selon 
leurs responsabilités spécifiques. Chaque personne impliquée joue un rôle primordial 
pour assurer le succès scolaire et social des élèves immigrants. 
 
 
Responsabilités des écoles et des centres : 
 
 


• procéder à l’évaluation immédiate de l’élève immigrant pour identifier ses 
besoins; 
 
 


• s’assurer de la mise en place des interventions appropriées aux besoins et 
respectueuses des approches mises de l’avant par la réforme; 


 
 
• assurer dès que possible des contacts réguliers entre les élèves immigrants et les 


élèves francophones via les activités de classe et les activités de vie de l’école; 
 


• adopter une procédure d’intégration des élèves immigrants au moment de leur 
intégration en classe ordinaire ; 


 
 
• soutenir le personnel scolaire pour participer aux activités de perfectionnement 


relatives à l’évaluation première de ces élèves, à l’apprentissage d’une langue 
seconde, à l’élaboration de stratégies d’enseignement différenciées ainsi qu’à 
l’intégration de ces élèves dans les activités artistiques, sportives et sociales; 


 
 
• développer, en collaboration avec les organismes du milieu, des activités visant le 


rapprochement social, l’échange interculturel et la valorisation du français; 
 
 
• soutenir les parents immigrants pour qu’ils prennent une part active dans la 


réussite scolaire de leur enfant et favoriser ainsi leur intégration. 
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Responsabilités de la commission scolaire : 
 
 


• Offrir les services d’enseignement et de soutien linguistique en fonction des 
besoins des élèves immigrants pour favoriser leur intégration scolaire et sociale: 


o au préscolaire : offrir le service sous la forme d’un soutien linguistique 
dans chaque école de quartier; 


o au primaire et au secondaire : organiser des classes d’accueil dans les 
écoles permettant la meilleure accessibilité à ce type de regroupement 
d’élèves et offrir le service sous la forme d’un  soutien linguistique dans 
chaque école; 


o à l’éducation des adultes : offrir le service dans les  lieux de formation 
adéquats  pour répondre aux besoins spécifiques. 


 
 


• faire connaître aux écoles et aux centres les différentes mesures financières 
permettant la mise en place des services appropriés pour la réussite scolaire des 
élèves immigrants et leur intégration; 


 
 


• soutenir les directions d’école et de centre dans la prise en charge de l’intégration 
de ces élèves, en termes de reconnaissance des besoins de service et de 
financement; 


 
 


• faciliter l’organisation des services et le passage d’un ordre d’enseignement à 
l’autre avec le personnel concerné ; 


 
 


• favoriser la formation continue de tout le personnel de la commission scolaire au 
regard de l’intégration des élèves immigrants et de l’éducation interculturelle; 


 
 


• encourager le partenariat entre les écoles, les centres et les organismes de la 
communauté. 


 
 
ARTICLE 6 
 
L’APPLICATION DE LA POLITIQUE 
 
Il est de la responsabilité de la Direction générale de la Commission scolaire Marie-
Victorin de s’assurer de l’application de cette politique. 
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Préambule 
 
 
Au cours du siècle dernier, l’ONU s’est dotée de plusieurs instruments normatifs dont la 
Déclaration des droits de personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques, adoptée en 1992 et, récemment, la Déclaration universelle de 
l’UNESCO sur la diversité culturelle, en 2001.  L’article 4 de cette dernière stipule que la 
défense de la diversité culturelle est un impératif éthique, inséparable du respect de la dignité 
de la personne humaine. Comme signataire, le gouvernement canadien entérine ces 
déclarations en se déclarant pays pluraliste et en ouvrant ses frontières à l’immigration et aux 
personnes en danger.  


À l’aube du troisième millénaire, les conflits interethniques et interraciaux sont en croissance.  
Mondialement, le nombre des personnes déplacées par les guerres et les conflits régionaux 
augmente.  Pour répondre à son devoir d’assistance aux populations en danger tout en 
cherchant à maintenir l’équilibre démographique du Québec à l’intérieur du Canada, le ministère 
des Relations avec les citoyens et de l’Immigration (MRCI) du gouvernement du Québec 
conserve sa mission d’accueil des réfugiés. À ce titre, le MRCI reconnaît l’Estrie comme l’une 
des quatre régions désignées pour l’accueil des personnes réfugiées.  En outre, Le MRCI a 
adopté, en 2001, un plan d’immigration favorisant l’entrée d’immigrants indépendants.  


Ces décisions politiques qui répondent à des exigences d’aide humanitaire et de croissance 
démographique ont de toute évidence un impact sur le tissus social du Québec.  Ajoutons à cela 
le phénomène de la globalisation qui se caractérise par une accélération des contacts et 
échanges internationaux.  Dans ce contexte, il est certes important que la Commission scolaire 
propose sa vision de l’intégration scolaire et de l’éducation interculturelle afin de préparer 
adéquatement ses élèves, jeunes et adultes, à comprendre le monde et à y prendre leur place. 


Afin de guider les actions des milieux scolaires par rapport à l’organisation des services aux 
élèves immigrants, le ministère de l’Éducation a pour sa part élaboré, en 1998, une politique 
d’intégration scolaire et d’éducation interculturelle.  Dans ce contexte, la Commission scolaire 
s’offre comme partenaire social et s’engage à agir comme un milieu d’accueil et comme 
exemple de communauté inclusive de la diversité de la société québécoise. 


Les énoncés contenus dans cette politique font suite à un travail de réflexion, d’étude et de 
discussion avec des collaborateurs des milieux scolaires du primaire, du secondaire, de 
l’éducation des adultes et de la formation professionnelle1.  L’analyse des préoccupations et des 
besoins des élèves immigrants, jeunes et adultes, permet de faire le constat qu’il est impossible 
de promouvoir une meilleure intégration des élèves immigrants sans considérer de façon 
réciproque les efforts que doit faire la société d’accueil à cet égard. 


Du côté des efforts que les écoles et les centres consacrent à l’intégration, outre l’évaluation et 
l’octroi des services de soutien à l’apprentissage de la langue, il faut songer à l’adaptation et à 
la perméabilité des établissements et des structures vis-à-vis des personnes issues de 
                                                 
1  Rapport sur l’état de situation des élèves immigrants nouvellement arrivés à la CSRS (Document 


préliminaire), CSRS, novembre 2001. 
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l’immigration.  Il faut également penser aux moyens par lesquels le milieu scolaire peut 
répondre à cette préoccupation systémique en regard de l’accueil, de l’évaluation des 
compétences langagières, de la reconnaissance des acquis scolaires et extrascolaires et de 
l’intégration socioprofessionnelle. 


Dans le but, d’une part, de favoriser une intégration optimale des personnes immigrantes à 
notre société et d’autre part, de promouvoir une éducation interculturelle, la Commission 
scolaire de la Région-de-Sherbrooke propose la présente politique d’intégration et d’éducation 
interculturelle.  Le respect de la réciprocité entre les engagements attendus des élèves 
immigrants et ceux proposés par la Commission scolaire se trouve au cœur de cette politique 
qui vise à favoriser la compétence linguistique, sociale et professionnelle de la population que la 
Commission scolaire accueille. 


 


1.0  Cadre juridique 
 
 La Loi sur l'instruction publique et les textes réglementaires qui l'accompagnent, 


mandatent les commissions scolaires pour instruire, socialiser et qualifier, dans le respect 
des Chartes des droits et des libertés.  Cette politique s'appuie sur les textes juridiques 
suivants : 


 - Les Chartes canadienne et québécoise des droits et libertés qui affirment la dignité 
de l'être humain, reconnaissent l'égalité des droits et des chances comme valeur 
essentielle de notre société et prônent une lutte acharnée contre toute forme de 
discrimination et de racisme. 


- La Charte de la langue française qui octroie au français le statut de langue nationale 
commune et en fait ainsi une valeur essentielle et spécifique à la société québécoise. 


 - La Loi sur l’instruction publique qui assure la prestation des services d’accueil et de 
soutien à l’apprentissage du français aux élèves immigrants (LRQ c.I 13.3, a 447). Le but 
de ces services est de faciliter l’intégration dans une classe ordinaire où les services 
d’enseignement sont dispensés en français (D. 651-2000, a.7). 


 En outre, la politique du ministère de l’Éducation reconnaît le pluralisme comme une 
caractéristique marquante de la société québécoise qui s'exprime par le respect de la 
diversité culturelle, linguistique et religieuse de ses citoyens. Cette politique fait de la 
langue française le ciment d'une cohésion sociale qui repose sur les valeurs de justice, de 
non-discrimination, d'équité, de droit, de respect de l'autre, d'égalité, de pacifisme et de 
solidarité. 


 
 
2.0 Orientations 
 
 La Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke considère que le rôle et la place 


stratégique qu’elle occupe dans la société québécoise lui imposent de servir d’exemple de 
milieu intégrateur et ouvert sur le monde.  Conséquemment, elle doit préparer ses élèves, 
jeunes et adultes, et son personnel à reconnaître et respecter la diversité culturelle du 
Québec et à travailler au développement des connaissances, habiletés et attitudes qui 







POLITIQUE D’INTÉGRATION SCOLAIRE ET D’ÉDUCATION  INTERCULTURELLE 
 
 


 
º 4 » 


 


composent les compétences nécessaires à l’exercice d’une citoyenneté active et inclusive. 
Dans ce but, la présente politique se déploie autour de trois axes d’intervention auxquels se 
rattachent des orientations et des objectifs. 


 


  2.1  La promotion de l’égalité des chances 


  Orientation  


 Prendre les mesures nécessaires pour garantir les droits fondamentaux des élèves 
immigrants, condamner le racisme et, le cas échéant, combattre l’exclusion sous 
toutes ses formes tant chez les élèves jeunes et adultes qu’au sein de son personnel. 


 Objectifs 


2.1.1 Promouvoir le principe de l’égalité des chances auprès de son personnel, de 
ses élèves et de ses partenaires. 


2.1.2 Mettre en place des modèles souples et variés d’accueil et d’intégration des 
élèves immigrants. 


2.1.3 Établir des partenariats avec les parents de jeunes élèves immigrants et leurs 
communautés pour favoriser la réussite scolaire et l’intégration sociale des 
nouveaux arrivants jeunes et adultes. 


2.1.4 Promouvoir et faciliter par divers moyens la participation des personnes 
immigrantes aux instances consultatives de la Commission scolaire et de ses 
établissements. 


2.1.5 Garantir l’intégrité et l’équité de son processus d’embauche en s’assurant que 
les procédures et outils de sélection de ses employés ne contiennent aucune 
forme de discrimination directe ou indirecte envers les personnes immigrantes. 


2.1.6 Promouvoir le développement des passerelles entre les divers ordres 
d’enseignement. 


   


 2.2  La promotion de la réussite éducative 


 Orientation   


 Adapter les services à une société désormais pluraliste dans le but de faciliter 
l’intégration scolaire et sociale des élèves, jeunes et adultes, et de favoriser la réussite 
éducative du plus grand nombre. 


Objectifs 


2.2.1 Promouvoir et soutenir le développement et la mise en place des services 
d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français, des services de 
francisation, des services d’intégration scolaire, sociale et socioprofessionnelle  
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et des services d’évaluation et de reconnaissance des acquis scolaires et 
extrascolaires. 


 2.2.2 Offrir des cheminements scolaires adaptés aux besoins des élèves jeunes et 
adultes nouvellement arrivés.  


 2.2.3 Encourager l’utilisation des nouvelles technologies de l’information comme lieu 
d’ancrage de la langue française nécessaire à la réussite éducative. 


  


 2.3 L’éducation à une citoyenneté démocratique dans un contexte pluraliste 


 Orientation  


 Développer chez le personnel et chez les élèves, jeunes et adultes, les connaissances, 
les habiletés et les attitudes favorables à l’acceptation de la diversité humaine, au  
respect des règles démocratiques et à l’appréciation du patrimoine québécois. 


 Objectifs  


 2.3.1 Valoriser l’utilisation du français comme langue commune de la vie publique, 
comme véhicule de la culture québécoise et comme outil de création. 


 2.3.2 Promouvoir l’exercice d’une citoyenneté active et inclusive. 


 2.3.3 Valoriser l’expression de la langue, la culture et les traditions des communautés 
culturelles présentes sur son territoire. 


 2.3.4 Encourager l’étude de la culture et des traditions des communautés fondatrices 
de la société québécoise et des communautés culturelles présentent sur son 
territoire. 


2.3.5 Offrir un plan d’information et de formation continue sur les relations 
interculturelles et l’intervention en milieu multiethnique.  


2.3.6 Favoriser une plus grande ouverture sur le monde par des activités d’éducation 
interculturelle en lien avec les programmes d’étude. 


2.3.7 Favoriser l’établissement des partenariats avec les communautés culturelles, 
les entreprises, et tout autre collaborateur visant à mieux répondre aux besoins 
scolaires, sociaux ou socioprofessionnels des élèves jeunes et adultes. 


3.0 Rôles et responsabilités 


3.1 La direction générale est responsable de l’élaboration d’un cadre de référence 
pour la mise en place de la politique. 
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3.2 Les services, les écoles et les centres doivent travailler en collaboration afin 
d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique. 


3.3 Le Service des ressources éducatives et le Service de l’éducation des adultes sont  
responsables d’établir les procédures pour la mise en œuvre de cette politique en lien 
avec leur champ d’expertise. 


 
 
4.0  Modalités d’application 


La politique s’applique à l’ensemble de la population scolaire dans les écoles et dans les 
centres ainsi qu’à l’ensemble du personnel et des services de la Commission scolaire. 


 
 
5.0  Dispositions finales 
  5.1 La politique entre en vigueur lors de l’adoption par le Conseil des commissaires. 


      


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date d’entrée en vigueur : 18 juin 2002 
Unités responsables :  Service des ressources éducatives 
 Service de l’éducation aux adultes  
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GLOSSAIRE 


 
 
ACCUEIL : Voir CLASSE D’ACCUEIL et SERVICE D’ACCUEIL. 
 
ADAPTATION : Dans le contexte du parcours migratoire on dit qu’une personne ou un groupe s’est 
adapté quand il s’accommode de sa nouvelle situation, qu’il fonctionne bien, qu’il a trouvé un équilibre 
relatif. L’adaptation est un premier niveau d’intégration. L’intégration suppose la connaissance des 
différents codes culturels d’une société donnée et constitue un processus plus long et plus complexe que 
l’adaptation.  


CLASSE D’ACCUEIL : Un regroupement d’élèves immigrants inscrits pour la première fois dans une 
école francophone. L’objectif de la classe d’accueil est d’acquérir des compétences linguistiques  
permettant à l’élève de s’intégrer à une classe ordinaire avec ou sans des mesures de soutien à 
l’apprentissage du français.  


COMMUNAUTÉ CULTURELLE : Toute communauté, distincte des Amérindiens et des Inuits et des 
communautés d’origine française et britannique, distincte par ses caractéristiques physiques, par sa 
langue, par ses institutions, par ses coutumes, par ses croyances religieuses et par les valeurs selon 
lesquelles elle structure son mode de vie. 


CULTURE : La culture doit être considérée comme l’ensemble des traits distinctifs spirituels et matériels, 
intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre les arts et 
les lettres, les modes de vie, les façons de vivre ensemble, les systèmes de valeurs, les traditions et les 
croyances. La culture se transmet par imitation et éducation. Elle constitue un ensemble dynamique en 
constante évolution. La culture est un phénomène universel (tous les groupes humains se sont donnés 
des moyens de s’adapter à leur milieu), diversifié (parce qu’adaptée à un environnement précis) collectif 
mais cependant non homogène (parce que chaque culture produit ses sous-cultures, par exemple des 
comportements caractéristiques de classes sociales, de groupes ou sous-groupes donnés).  


DISCRIMINATION : Acte individuel ou collectif d’exclusion, de distinction ou de rejet systématique et 
répété exercé à l’encontre d’une personne ou d’un groupe et qui a pour effet de le priver de la 
reconnaissance et de l’exercice de ses libertés et de ses droits fondamentaux. La Charte des droits et 
libertés de la personne du Québec reconnaît quatorze motifs de discrimination : l’âge, la race, la couleur, 
l’origine ethnique ou nationale, le sexe, la grossesse, le handicap, la langue, l’orientation sexuelle, les 
convictions politiques ou religieuses, la condition sociale et l’état civil.  


DIVERSITÉ : Fait référence à la pluralité observée à travers les différences significatives entre les gens 
(caractéristiques ethnoculturelles, sexe, âge, orientation sexuelle, capacités physiques et intellectuelles, 
classes sociales, etc.). 


ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ : S’appuie sur la connaissance des règles de vie communes, sur la 
compréhension des relations entre les personnes et sur les rapports avec l’environnement et permet 
également, l’exercice de la citoyenneté dans le contexte scolaire pour préparer l’élève à participer 
activement aux institutions démocratiques de la société en général. 


ÉDUCATION INTERCULTURELLE :  Se traduit par des structures et des contenus qui permettent de voir, 
de comprendre, de tolérer et même d’apprécier la diversité au sein des populations et qui visent aussi le 
développement des habiletés interpersonnelles essentielles aux rapports harmonieux avec des 
personnes n’ayant pas les mêmes référents culturels que soi. 
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ÉGALITÉ DES CHANCES : La prévention d’actes discriminatoires en encourageant l’adaptation de 
procédés destinés à assurer le traitement équitable de tous les individus, quelles que soient leurs 
origines. 


ÉQUITÉ : Voir ÉGALITÉ DES CHANCES. 


ÉLÈVE NOUVELLEMENT ARRIVÉ : Les cinq années suivant l’inscription de l’élève pour la première fois 
à l’enseignement en français et dont la connaissance du français ne lui permet pas de suivre ses cours 
dans une classe ordinaire.  Il est important de noter que le ministère de l’Éducation définit  un ÉLÈVE À 
RISQUE comme un élève éprouvant des difficultés à cause de sa non-maîtrise de la langue 
d’enseignement, de sa mésadaptation à la culture d’accueil, de son incompréhension des nuances de la 
langue, et ce, malgré les mesures d’accueil ou le temps passé dans une classe ordinaire. Eux aussi 
peuvent avoir besoin de services adaptés. 


FRANCISATION : Processus d’apprentissage de la langue française et de la culture québécoise pour les 
élèves non-francophones, l’appropriation des valeurs et des codes sociaux de la société québécoise. 


INSERTION : Se définit par l’atteinte d’un statut social, d’une valorisation de ce statut pour l’individu et le 
moyen de répondre à ses besoins. Cela représente un aspect essentiel du bien-être, de l’adaptation, de 
la santé mentale et de la santé globale des immigrants. 


INSERTION SCOLAIRE : Lorsque l’élève joue un rôle actif lors des différentes activités de son école (par 
exemple : faire partie d’une équipe de sport, participer à la radio étudiante ou au journal, comité 
quelconque, etc.). 


INTÉGRATION : Processus dynamique et à long terme qui va au-delà de l’ADAPTATION, qui touche 
différentes dimensions de l’existence des personnes en cause, qui nécessite une interpénétration des 
CULTURES et qui résulte en un sentiment d’appartenance progressif à la société, ses valeurs, ses 
institutions et ses modes de vie. 


INTÉGRATION SCOLAIRE : Se définit par l’établissement de liens significatifs entre l’élève et les 
personnes et les groupes de personnes qui représentent la société d’accueil au sein de l’école et par la 
capacité de se forger un avenir digne de ses capacités. 


PLURALISME : État d’une société où coexistent avec l’assentiment du groupe majoritaire plusieurs autres 
groupes caractérisés par leurs différences culturelles, ethniques, religieuses, etc. 


RÉUSSITE ÉDUCATIVE : La réussite sur les plans d’instruction, de la socialisation et de la qualification. 


RÉUSSITE SCOLAIRE : Se manifeste par l’utilisation de la langue commune de l’école québécoise 
comme outil d’apprentissage et d’insertion socioprofessionnelle dans un parcours scolaire permettant le 
développement des talents et aptitudes de l’élève. 


SERVICE D’ACCUEIL : Mesure d’appui pour l’enfant inscrit pour la première fois à l’enseignement en 
français, dont la connaissance du français ne lui permet pas de suivre ses cours dans une classe 
ordinaire. 


SERVICE DE SOUTIEN LINGUISTIQUE : Mesure d’appui qui vise à faciliter l’insertion sociale et scolaire 
des élèves, jeunes ou adultes. 


VALEUR : Élément d’un ensemble composé de croyances, d’aspirations, d’opinions, d’options, d’idées, 
de principes dans lequel se reconnaît et par lequel s’exprime une collectivité humaine. La valeur est une 
certitude fondamentale, consciente et durable qu’une manière d’être ou d’agir, qu’un idéal ou qu’une fin 
constitue un objet hautement désirable pour la personne ou pour la société.  
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SECTION : Élèves No   B-16 DATES 


OBJET : ADOPTION  : 18 juin 2002 


 EN VIGUEUR : 1er septembre 2002 


 


Antiracisme et équité ethnoculturelle 


RÉVISION :  


PRÉAMBULE 


Afin de s’intégrer à une collectivité diversifiée et en évolution constante, les élèves doivent tous, sans 
exception, se préparer à vivre dans un milieu multiculturel et multiethnique.  Pour y arriver, il leur 
importe de : 


• reconnaître et apprécier la richesse des différentes cultures ; 
• saisir et apprécier les incidences de la migration et l’anxiété que peut engendrer le 


déracinement sur les plans social, linguistique et culturel ; 
• reconnaître l’interdépendance de tous les êtres et collectivités qui composent l’humanité ; 
• reconnaître le caractère à la fois unique et universel de l’expérience humaine ; et  
• reconnaître que le multiculturalisme est à la source de l’identité canadienne. 
 


Tout en intégrant ces différentes dimensions, des stratégies éducatives peuvent aider les élèves à : 
• sentir que leur propre culture est mise en valeur dans le monde de l’enseignement ; 
• développer une image de soi positive et tirer une légitime fierté de leur patrimoine culturel ; 
• accepter et apprécier les différences et rejeter les attitudes et comportements discriminatoires 


ou entachés de préjugés ; 
• acquérir les attitudes, les aptitudes et les connaissances requises pour vivre dans une société 


multiculturelle et multiethnique ; et 
• créer un milieu d’apprentissage exempt de préjugés racistes et suffisamment ouvert à la 


différence pour éviter que nombre d’élèves se sentent déracinés sur les plans linguistique, 
social ou culturel. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Dans le but d’alléger le texte, les formes au masculin de la présente politique désignent aussi bien les 
femmes que les hommes, à moins que le contexte n’en indique le contraire. 


DIRECTIVES ADMINISTRATIVES EN ANNEXE 5 pages  
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SECTION : Les élèves No B-16 


OBJET : Antiracisme et équité ethnoculturelle  


 
POLITIQUE 
 
Le Conseil scolaire catholique Franco-Nord déclare, qu’en vertu des exigences de la Loi sur 
l’éducation de l’Ontario et de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, son 
engagement afin : 
 


• d’identifier et d’éliminer les iniquités systémiques, ainsi que les comportements individuels qui 
limitent les opportunités d’apprentissage chez certains élèves; 


• d’assurer que le système scolaire respecte les principes relatifs d’antiracisme et d’équité 
ethnoculturelle; et 


• de permettre aux élèves de se sentir confiants dans leurs identités raciales et culturelles. 
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DIRECTIVES ADMINISTRATIVES  (suite) 


En conformité de son énoncé de politique, le Conseil entend permettre aux élèves de recourir aux 
connaissances, compétences et attitudes pour vivre, apprendre et travailler respectivement de façon 
constructive dans un monde de plus en plus diversifié, et ce, par la mise en œuvre des lignes de 
conduite ci-après. 
 
1. Principes directeurs 
 


1.1 Accès à une éducation 
• Tous les élèves ont  droit d’accès à une éducation d’excellence et la chance égale 


d’obtenir de bons résultats dans un système scolaire équitable; et  
• Tous les élèves doivent avoir la possibilité de s’épanouir pleinement, d’acquérir les 


connaissances et des renseignements exacts, et de tirer une juste fierté de leur 
identité raciale et culturelle. 


 
 1.2  Climat d’équité 


• Dans un milieu éducatif catholique et de langue française, un climat d’équité en 
matière de relations raciales et interculturelles est à promouvoir et à préserver; 


• Un accueil fraternel des personnes de toute ethnie et de toute culture commande 
des conditions dynamiques d’apprentissage et de travail; et 


• L’engagement, la coordination et la collaboration à chaque échelon sont 
indispensables à la mise en œuvre des lignes de conduite et des pratiques 
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle. 


 
 1.3  Discrimination 


• Toutes formes de discrimination sont interdites, en particulier celles qui sont fondées 
sur les différences raciales, ethniques, culturelles et religieuses; 


• Les personnes ciblées en faveur ou à l’encontre d’une discrimination comprennent 
les élèves, le personnel, les membres du Conseil, les visiteurs et tout autre 
utilisateur des installations scolaires. 


 
 1.4  Conditions d’apprentissage et de travail 
   Il importe de créer, de promouvoir et de maintenir des conditions d’apprentissage et de  
   travail qui permettent aux élèves, ainsi qu’à toutes les personnes touchées par les activités 
   scolaires, de vivre en harmonie et de bénéficier d’une égalité de traitement et de chances 
   dans un milieu où toutes les barrières érigées par des préjugés et des stéréotypes sont  
   éliminées. 
 
2. Domaines d’application 
 
 Les domaines suivants sont déterminants en matière de création de conditions favorisant l’atteinte 
 des objectifs d’égalité et de respect. 
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DIRECTIVES ADMINISTRATIVES  (suite) 


2.1 Les politiques, les lignes de conduite et les pratiques 
Pour satisfaire adéquatement aux besoins des élèves en matière d’antiracisme et d’équité 
ethnoculturelle, les autorités scolaires, voire les membres du Conseil, les cadres supérieurs 
et les directions des écoles, doivent veiller à ce que la mise en œuvre des politiques, des 
lignes de conduite et des pratiques tiennent compte de la diversité des points de vue, des 
besoins et des aspirations de la collectivité et des groupes qui en sont traditionnellement 
exclus. 
 


2.2 Le leadership 
Le partage du leadership en matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle exige : 


• que les partenaires du domaine de l’éducation assument la responsabilité de préparer 
les élèves à évoluer dans une société composée de personnes d’origines ethniques et 
culturelles diverses ; 


• que l’enseignement dispensé reflète la contribution des diverses ethnies et cultures ; 
et 


• que soient combattues toutes les formes de racisme et de discrimination. 
 


2.3 Le partenariat école-communauté 
• La participation active des membres de la communauté à l’élaboration, à la mise en 


œuvre et au suivi des programmes et des politiques du Conseil font en sorte que l’on 
tienne compte des variances d’opinions, des besoins et des aspirations de cette 
collectivité ; et 


• Les directions des écoles ont la responsabilité de favoriser une meilleure 
connaissance réciproque des divers groupes ethnoculturels et de participer 
activement à la résolution des difficultés qu’éprouvent les élèves, le personnel, les 
parents, tuteurs et l’école en raison de différences ethnoculturelles. 


 
2.4 Les programmes d’études 


• Les programmes d’études, le matériel didactique et les autres ressources 
pédagogiques et humaines doivent en toute occasion refléter et respecter la richesse 
et la diversité de la société multiraciale et multiculturelle que représente le Canada; 


• Les documents pédagogiques utilisés en salle de classe ou dont on envisage l’achat 
ne doivent aucunement être entachés de parti pris, ni de préjugés; 


• L’élaboration de programmes d’études et l’utilisation d’outils d’enseignement sont 
normalement conformes à une vision universelle de l’histoire, et doivent permettre aux 
élèves de placer les événements historiques en perspective et de les situer dans leur 
contexte; et 


• Les programmes d’études doivent amener l’élève à se reconnaître et à acquérir les 
connaissances, compétences, attitudes et comportements requis afin d’évoluer avec 
assurance dans un monde complexe et diversifié. 
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DIRECTIVES ADMINISTRATIVES  (suite) 


2.5 La communication linguistique 
• La langue maternelle de l’élève est à la base de sa formation de sorte que les 


fondements de cette première langue servent de base à toute forme d’acquisition de 
compétences dans les langues officielles du Canada. 


• Il est impératif de reconnaître et de favoriser la langue maternelle des élèves tout en 
leur offrant des programmes et des services d’appui en français, et ce, afin qu’ils 
puissent parfaire leur connaissance et développer les aptitudes nécessaires à leur 
apprentissage; et 


• L’acquisition de langues, autres que la langue maternelle, au moyen de méthodes 
culturellement appropriées sert à mieux préparer l’élève à vivre dans un milieu social 
diversifié. 


 
2.6 La foi catholique 


En vertu du caractère constitutionnel des écoles catholiques, la Loi sur l’éducation de 
l’Ontario permet à ces écoles de privilégier un enseignement discriminatoire fondé sur la 
religion catholique. 
 


2.7 L’évaluation et le placement des élèves 
• Toute évaluation et placement d’un élève doivent se faire dans une optique 


antiraciste, de façon à y obtenir le profil exact de ses aptitudes afin de maximiser ses 
possibilités d’apprentissage; et 


• Telles évaluations et placements doivent tenir compte des apprentissages antérieurs 
de l’élève, de ses expériences scolaires, de son origine culturelle, linguistique et 
religieuse, puis éventuellement de sa maîtrise encore imparfaite du français comme 
langue d’enseignement. 


 
2.8 Les services d’orientation 


• Les services d’orientation, de consultation et de counselling contribuent à l’élimination 
de discrimination que les élèves peuvent éprouver dans le système scolaire, et plus 
tard le monde du travail; et  


• Tels services doivent être offerts dans le but de doter chaque élève de stratégies 
dynamiques afin de lui rendre possible un plein épanouissement sur les plans social 
et professionnel. 


 
2.9 Le harcèlement racial et ethnoculturel 


• Il appert que les membres du personnel reconnaissent et apportent une réponse 
appropriée à toute forme de harcèlement racial, ethnique ou religieux et informent la 
communauté scolaire du processus et des politiques à cette fin.  
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DIRECTIVES ADMINISTRATIVES  (suite) 


3. Mesures disciplinaires 
 


3.1 Les élèves 
    L’élève qui manifeste une attitude ou un comportement antiraciste ou discriminatoire doit  
    se soumettre aux mesures disciplinaires énoncées dans la politique sur la suspension. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


PIÈCES ADHÉRENTES AUX DIRECTIVES ADMINISTRATIVES    NÉANT 


GUIDE/DOCUMENT D’APPUI FORMULAIRE(S) 
 
voir liste en annexe 
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Le Conseil scolaire de district des écoles catholiques du 
Sud-Ouest 
1. ÉNONCÉ 
1.1 Attendu que le Conseil reconnaît que chaque personne est créée selon l’image 
et la forme de Dieu et, par conséquent, mérite la dignité, le respect et la justice, 
et 
1.2 que le Conseil reconnaît que son système scolaire, conformément à la 
protection stipulée dans la Loi sur la constitution et confirmée par la Charte des 
droits et des libertés, accorde la prééminence aux doctrines du catholicisme, 
il est résolu que le Conseil scolaire de district des écoles catholiques du Sud-Ouest 
s’engage 
à éliminer la discrimination et à encourager, de façon active, la création d’un milieu qui 
respecte la pluralité raciale, ethnique et culturelle de notre société; 
il est de plus résolu que le Conseil scolaire de district des écoles catholiques du Sud-
Ouest 
s’assurera que ses politiques, ses programmes et son milieu scolaire donnent des 
occasions 
à tous les élèves, au personnel, aux cadres administratifs, aux parents, aux conseillers 
scolaires et aux membres de la collectivité entière de contribuer et de profiter de notre 
société multiculturelle et multiraciale conformément au plan d’action. 
Cet engagement se limite au maintien et à la promotion des valeurs et des doctrines 
catholiques et aux caractéristiques confessionnelles de ses écoles. 
“Puisque tous les gens possèdent une âme rationnelle et sont créés à l’image de Dieu, 
puisqu’ils sont de même nature et de même origine, qu’ils ont été sauvés par le Christ 
et 
qu’ils profitent du même appel divin et de la même destinée, l’égalité de base de tous 
doit 
recevoir une attention de plus en plus grande. En réalité, tous les gens ne sont pas 
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semblables sur tous les points de vue; leur force physique varie et leurs ressources 
morales 
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et intellectuelles sont diversifiées. Néanmoins, en ce qui concerne les droits 
fondamentaux 
de la personne, tout type de discrimination, qu’elle soit sociale ou culturelle, qu’elle soit 
basée 
sur le sexe, la race, la couleur, la condition sociale, la langue ou la religion doit être 
maîtrisée 
et déracinée car elle est contraire à la volonté de Dieu”. 
Concile du Vatican II 
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RÉSOLUTION  240-99 
Date d’adoption : 15 juin 1999 
En vigueur :  16 juin 1999 
À réviser avant :  


Directives administratives et date d’entrée en vigueur :  


1. Le Conseil des écoles publiques de l’Est de l’Ontario désire maintenir  un climat d'équité 
en matière de relations raciales et ethnoculturelles dans un milieu éducatif de langue 
française. 


2. Le Conseil, compte tenu de la Charte canadienne des droits et libertés  et le Code des 
droits de la personne de la province de l’Ontario, ne tolère aucune forme de discrimination 
fondée sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, l'origine ethnique, la 
citoyenneté, la croyance, le sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, l'état matrimonial, l'état 
familial, l'état d'assisté social ou un handicap visant les élèves, le personnel, les 
conseillères et conseillers scolaires, les visiteurs aux locaux du Conseil ou toute personne 
qui participe aux activités parrainées par le Conseil. 


3. Le Conseil s'engage à maintenir et à promouvoir les conditions d'apprentissage et de 
travail qui permettent à ses élèves, à ses membres du personnel et à toutes les personnes 
servies par les écoles du Conseil de vivre en harmonie et de bénéficier d'une égalité de 
traitement et de chances. 


4. Le Conseil souligne que les principes contenus dans la présente politique s'appliquent à 
toute personne ayant un lien quelconque avec le réseau de ses écoles et son personnel et 
que les domaines suivants sont déterminants pour créer des conditions favorables aux 
objectifs d'égalité et de respect : 


a) Les politiques, directives administratives et pratiques : Le Conseil maintient et 
promeut les pratiques d'apprentissage et de travail qui permettent à ses élèves, à 
ses membres du personnel et à toutes les personnes servies par le Conseil de vivre 
en harmonie et de bénéficier d'une égalité de traitement et de chances dans un 
environnement qui exclut les préjugés et les stéréotypes. 


b) Le leadership : Le Conseil assure un leadership dans ce dossier au niveau de la 
gestion.  Tout le personnel s'engage à signaler et à éliminer les obstacles et les 
injustices systémiques. 


c) Le partenariat école-collectivité : Le Conseil consulte les divers groupes 
représentatifs de sa communauté scolaire lors de l'élaboration des politiques en 
matière d'antiracisme et d'équité ethnoculturelle en particulier, afin d'assurer une 
éducation égalitaire à chaque élève. 


d) Le programme d'études : Le Conseil met en œuvre les programmes d'études du 
ministère de l’Éducation et de la Formation. Ces programmes traitent de l’éducation 
anti-discriminatoire. 


e) La langue des élèves : Le Conseil respecte la langue maternelle des élèves tout en 
leur offrant des programmes de soutien en français dans le cadre des programmes 
et des activités d’aménagement linguistique en français.
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f) L'évaluation et le placement des élèves : Le Conseil évalue les élèves dans une 
optique d’équité et d’égalité des chances de façon à obtenir un profil exact de leurs 
aptitudes et afin de maximiser leur potentiel d'apprentissage. 


g) L'orientation et le counselling : Le Conseil fournit des services d'orientation éclairés 
afin d'offrir à l'élève tous les outils nécessaires pour lui permettre de s'épanouir sur 
les plans scolaire et professionnel. 


h) Le harcèlement : Les membres du personnel du Conseil ne tolèrent aucune forme de 
harcèlement et apportent une réponse appropriée le cas échéant. 


i) Les pratiques d'emploi : Le Conseil élabore et maintient des pratiques qui ne 
contiennent aucun obstacle discriminatoire dans la sélection, la mutation et la 
promotion de son personnel. 


j) Le perfectionnement professionnel : Le Conseil s’assure que tous les membres du 
personnel connaissent les principes et les objectifs stipulés dans cette politique et 
les aide à reconnaître et à éliminer toute forme de discrimination. 


Il incombe à la personne à la direction de l’éducation d’émettre des directives administratives 
visant à la mise en œuvre et l’application de cette politique. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Références :  Charte canadienne des droits et libertés  


Code des droits de la personne (Commission ontarienne droits de la personne) 
Note 119 du ministère de l'Éducation et de la Formation, juillet 1993 






